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Faouëtaises, Faouëtais, 

Cette année encore, j’ai plaisir à vous adresser ce, 
maintenant, traditionnel bulletin municipal annuel, 
qui marque également la � n du mandat municipal.

Au cours de ce dernier, nous avons pu réaliser de 
nombreux projets, qui ont pu susciter débat au Conseil 
municipal, vives réactions et critiques et je le conçois 
tout à fait dans le cadre de la vie démocratique locale. 
Toutefois, je ne peux que regretter les propos exagérés, 
déformés et diverses tentatives d’entraver des projets 
parfois déjà complexes et longs à mener pour notre 
commune.

Ce mandat aura également été marqué par la pandé-
mie de la COVID-19, le contexte politique national 
entraînant de nouvelles élections législatives, ainsi que 
l’in� ation record subie de plein fouet par les collecti-
vités locales.

Ce contexte n’aura pas empêché de nombreux projets 
d’aboutir : travaux de réhabilitation de la station 
d’épuration communale (équivalent 23 500 habitants), 
réaménagement du camping de Beg Er Roch en aire 
Camping-Car Park, création de la Galerie des Halles 
avec trois commerces au centre-ville, création du 
Parc des Ursulines avec ses centaines de plantations, 
réaménagement de la place des Halles a� n d’y favo-
riser la mobilité de tous, les travaux de voirie urbaine 
et rurale à hauteur d’environ 900 000 �  sur le mandat, 
la mise en place d’un service aux usagers de délivrance 
des cartes nationales d’identité et des passeports en 
mairie (environ 2 900 rendez-vous par an proposés)...  

Grâce à l’attention particulière portée aux � nances 
communales dans le contexte économique actuel, ces 
projets ont pu être menés sans augmenter les impôts 
locaux. 

Ce dernier numéro se veut le plus complet possible sur 
l’actualité de notre belle commune. C’est aussi l’occa-
sion pour la municipalité de vous informer ou de vous 
rappeler les projets réalisés ou en cours. Vous y retrou-
verez également de nombreuses actualités ainsi que la 
richesse de la vie associative sur notre commune. 

Début 2026, et comme annoncé depuis de nombreuses 
années, la nouvelle résidence autonomie, respectant 
les nouvelles normes et située au centre-ville, rue du 
Château, verra ses travaux commencer et portés par le 
bailleur social Morbihan Habitat pour être réceptionnés 
début 2028 ! 

Notre seul objectif est de répondre à des probléma-
tiques de terrain et d’améliorer le cadre de vie de notre 
commune riche de ses atouts, en toute transparence. 

Pour terminer, je tiens encore une fois à remercier 
l’ensemble du personnel Communal et du CCAS, 
les élus de la Commune et du CCAS, l’ensemble des 
bénévoles des Associations ainsi que les commerçants 
et artisans qui participent à l’attractivité de notre 
commune. 

L’ensemble des élus se joint à moi pour vous souhaiter 
de très belles fêtes de � n d’année, ainsi que nos meilleurs 
vœux pour cette nouvelle année 2026 !

Directeur de publication : Christian FAIVRET

Rédacteur : la Commission communication, 
les élus référents et le personnel communal.

Crédits photos : Mairie du Faouët, Musée du Faouët, 
Roi Morvan Communauté, Associations sportives et culturelles,

Conception : Graphik Lazuli / Le Faouët.

Impression : Impri’Plast / Gourin.

Édition décembre 2025.

Christian FAIVRET

Le samedi 19 juillet 2025 à 11 h, les travaux d’aménage-
ment de la place des Halles ont été inaugurés !
Parmi les centaines de personnes présentes dont la popu-
lation conviée, les élus du conseil municipal et commu-
nautaire, M. Simon UZENAT, sénateur et conseiller régional 
et M. Dominique LE NINIVEN, vice-président du Conseil 
départemental, les entreprises ayant réalisé les travaux 
et leurs sous-traitants, ainsi que la maîtrise d’œuvre 
(architectes, paysagistes et bureau d’études techniques). 
Les commerçants et exposants du marché du mercredi ont 
également répondu présents en nombre à cette invitation.
Ce projet de revitalisation du centre-ville avait pour but de 
mettre en valeur les Vieilles Halles (Monument historique) 
et de favoriser les mobilités. Ces travaux d’aménagement 
de la place des Halles ont commencé par la rénovation 
des réseaux d’eaux usées et eaux pluviales en 2024 car ces 
derniers étaient très vétustes. Ils se sont poursuivis jusqu’à 
cet été 2025 par la partie aménagement des espaces y 
compris paysagers.
Ce projet avait pour vocation le réaménagement 
des espaces publics de la place des Halles :
- l’optimisation des voiries autour de la place,
- le réaménagement du stationnement 
  le long des voies de circulation,
- l’élargissement des trottoirs et la création 
  de terrasses pour les commerces,
- la création d’un parvis piéton au centre de la place 
  et la suppression du stationnement et de la traversée 
  des véhicules,
- le déplacement des toilettes publiques sur le square 
  du 19 mars 1962,
- le déplacement de l’arrêt de cars le long de la rue 
  de la Croix Blanche,
- un travail sur des revêtements de sol qualitatif.

Toutes les personnes présentes ont pu apprécier le cadre 
agréable des nouveaux aménagements urbains, aujourd’hui 
ce lieu est devenu un lieu de rencontre, de partage et de 
loisirs, permettant sa sécurisation et son accessibilité à 
tous. L’ensemble des installations et travaux d’un montant 
d’environ 2 500 000�  HT a pu être � nancé par la Commune 
notamment grâce à la générosité des partenaires publics : 
- Le Département du Morbihan au titre du dispositif Contrat 
de territoire 2020-2026 à hauteur de 1 250 000�  ;
- L’État au titre du dispositif Dotation de Soutien à l’Investis-
sement Local (DSIL) à hauteur de 350 000�  ;
- La Région Bretagne au titre du dispositif Aménagements 
arrêts de cars à hauteur de 40 919,87�  ;
- La commune a également pu compter sur le précieux 
soutien technique et � nancier de Morbihan Energies a� n 
de réaliser les travaux des réseaux d’électricité, télécom et 
éclairage public.
L’ensemble des acteurs qui ont permis à ce projet de voir le 
jour : le Conseil municipal, les services techniques munici-
paux, les entreprises et la maîtrise d’œuvre qui aura élaboré 
et suivi ce projet de longue date, ont été remerciées.
Monsieur le Maire a également souligné l’implication des 
commerçants du centre-ville, impactés par ces travaux 
malgré la communication et les contacts réguliers avec la 
municipalité. Et les a remerciés vivement pour leur partici-
pation à ce beau projet par leur dynamisme et leur résilience.
Cette belle cérémonie s’est clôturée par l’intervention du 
Bagad Marionig Bro ar Faoued pour quelques morceaux très 
appréciés par le public venu en nombre, puis la coupe du 
traditionnel ruban suivi de son pot !
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Projets & travaux  
en cours
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Depuis la � n de l’année 2019 et la restitution du programme d’investisse-
ment pluriannuel par le cabinet d’études SCE (suite au diagnostic du réseau, 
de la station d’épuration et de la � lière boues), plusieurs améliorations 
ont été déployées pour le service assainissement : augmentation du plan 
d’épandage, mise en place d’un stockage déporté, multiples réparations des 
installations, investissement dans une unité de déshydratation des boues par 
l’achat d’une vis-presse à boues et d’un silo à chaux pour l’hygiénisation des 
matières (interdiction d’épandage des boues pendant la crise sanitaire), etc..
Chaque année des améliorations sont mises en œuvre pour le bon fonction-
nement du service mais le point d’amélioration le plus urgent et important 
restait la mise aux normes de la station d’épuration vieillissante, âgée de plus 
de 40 ans.
Grâce à l’étude/diagnostic et à l’accompagnement du cabinet d’études SCE 
basé à Nantes, la commune a pu dé� nir et arrêter son programme d’investis-
sement estimé à 1 000 000�  HT pour la réhabilitation de certaines installa-
tions au sein de la station d’épuration actuelle.
À l’été 2022, le marché public de travaux concernant la réhabilitation de 
la station d’épuration communale a été attribué à la société OTV sise à 
Cinq- Mars-la-Pile (37) pour un montant de 1 130 000�  HT.

La commune avait prévu, dès 2022, de commencer ces travaux mais après 
un appel d’offres infructueux en 2021, la commune a � nalement vu ces 
travaux commencer en 2023 après les autorisations nécessaires obtenues. 
Ces travaux complexes se sont déroulés toute l’année 2024 et sont terminés 
� n de l’année 2025.
La télésurveillance ainsi que la supervision mises en place, permettent une 
meilleure gestion du fonctionnement quotidien de cet équipement et de 
relayer toutes les informations relatives au fonctionnement de la station, 
en temps réel.
Ces travaux sont subventionnés par l’état (Plan de relance - Dotation de 
Soutien à l’Investissement Local (DSIL) 2020) à hauteur de 500 000�  et 
par le Département du Morbihan (Fonds d’intervention en eau potable et 
assainissement 2021) à hauteur de 99 000� , soit au total 53 % du projet. 
L’auto-� nancement de la commune s’élève donc à 531 000�  (soit 47 % du 
projet).

Ces travaux permettent de laisser un équipement conforme, viable et 
sécuritaire à la Commune ou à Roi Morvan Communauté lors du transfert 
de la compétence assainissement (prévu en 2027 malgré le refus du conseil 
municipal d’y adhérer pour des raisons organisationnelles et � nancières qui 
impacteront la qualité et le coût du service pour les usagers). 

La commune a fait le constat que plusieurs concessions se trou-
vaient en état d’abandon manifeste.
Pour remédier à cette situation et permettre à la commune de 
récupérer les emplacements délaissés, une procédure de reprise 
de concession est prévue par le Code général des Collectivités 
Territoriales aux articles L.2223-17 et L.2223-18 et, pour la partie 
réglementaire, aux articles R.2223-12 et R.2223-23.
Les concessions dont il s’agit ont plus de trente ans d’existence et 
sont bien en état d’abandon, ledit état ayant été dûment constaté 
à deux reprises, à un an d’intervalle.
Cette procédure de reprise des concessions abandonnées, longue 
et dif� cile, a été engagée au cimetière le 26 octobre 2022 et vise 
huit concessions pour commencer.
L’ensemble de la procédure ayant été menée à son terme pour ces 
huit concessions conformément aux dispositions réglementaires, 
le Conseil municipal s’est prononcé en juin 2024 sur la reprise des 
concessions, ce qui a permis ensuite au Maire de prendre l’arrêté 
individuel de reprise.
En cette � n d’année 2025 et pour les années suivantes, cette 
procédure se poursuit avec d’autres concessions. 
Les terrains ainsi libérés, dans l’ordre des carrés et tombes, 
seront mis en service pour de nouvelles concessions. Ces conces-
sions libérées ne sont pas vendues par anticipation.

En 2025, dans le cadre de marchés publics de travaux pour la 
reprise de l’Isolation Thermique par l’Extérieur (ITE) du Centre 
d’Incendie et de Secours (CIS) de l’Ellé, les entreprises suivantes 
sont intervenues a� n de rendre le bâtiment dé� nitivement étanche 
et sécuritaire : 
REPRISE DES ENDUITS EXTÉRIEURS – ISOLATION THERMIQUE 
PAR L’EXTÉRIEUR par la société GOLFE PEINTURE sise à Vannes 
(56000) pour un montant hors taxes de 45 597.66� .
REPRISE DU BARDAGE par la société SOLORPEC sise à Ploemeur 
(56274) pour un montant hors taxes de 14 427.81� .
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Fin 2025 et a� n d’anticiper les travaux de la Zone 
Industrielle de Pont-Min intercommunale, par Roi 
Morvan Communauté, la commune a entrepris 
la réhabilitation par chemisage du réseau d’eaux 
usées sur le Parc d’activités de Pont-Min au Faouët, 
pour un montant hors taxes de 148 332,90�  avec 
la société ATEC REHABILITATION sise à Plerneuf 
(22170). Les travaux de réhabilitation de la Zone 
Industrielle par Roi Morvan Communauté devrait 
débuter en mars 2026, pour un montant de 
700 000�  HT environ. Ces travaux de réhabili-
tation s’avèrent nécessaire puisque la ZI de Pont-
Min est très fréquentée par les poids lourds et 
gros engins, dans le cadre des activités profession-
nelles des entreprises du Parc.
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Route de Quimper 2 240,40 �

Rue du Poher 4 683,60 �

Rue du Château 36 577,20 �

Rue des Halles 7 124,40 �

Rue des Cendres 8 214,00 �

Puits rue du Château 7 110,00 �

Réalisation eaux pluviales 
Parc Charles 12 000,00 �

�� �„••�‡��†••†„�•
Depuis plusieurs mois, la commune 
mène un travail en lien avec les services 
de la Gendarmerie Nationale et l’éta-
blissement public Morbihan Énergies 
concernant l’installation d’un système 
de vidéoprotection sur la commune. 
Une présentation et un vote au Conseil 
municipal ont eu lieu pour discuter de 
ce projet.
Ce projet comprend l’installation 
de caméras/capteurs au centre-ville 
(place des Halles), aux entrées de ville 
principales (rue de Lorient, Restalgon, 
rue de Quimper/route de Quimperlé, 
rue de l’Ellé) et au Parc des Ursulines.
Face à la recrudescence de la délinquance, 
ce système, encadré et soumis à autori-
sation préfectorale, est d’une grande aide 
dans la résolution des affaires judicaires 
notamment pour les victimes et la justice. 
Il vise également l’objectif de protéger 
les personnes et les biens.  
La commune, membre du syndicat mixte 
Morbihan Énergies, qui accompagne les 
communes et les établissements publics 
de coopération intercommunale sur le 
volet ingénierie des projets de vidéopro-
tection, assure des missions de maîtrise 
d’ouvrage de travaux d’installation de 
systèmes de vidéoprotection, au nom et 
pour le compte de ses membres qui le 
souhaitent. 
À cet effet, la collectivité a con� é à 
Morbihan Énergies un mandat de maîtrise 
d’ouvrage a� n qu’il installe, un système 
de vidéoprotection. À l’issue des travaux, 
le système de vidéoprotection appar-
tiendra à la commune.
La commune supportera les coûts de 
l’opération, montant estimé à 86 000�
hors taxes (Morbihan Énergies ne solli-
citera pas de contribution � nancière de 
la commune pour sa mission de manda-
taire du maître d’ouvrage). 
Pour ces travaux la commune a sollici-
té deux subventions auprès des services 
de l’État, à hauteur de 50 % du montant 
total des travaux. À ce jour, une subven-
tion de 30 000�  au titre de la de DETR 
2025 (Dotation d’Équipement des Terri-
toires Ruraux) a été accordée.



Point Finances
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Le compte administratif rend compte annuellement des 
opérations budgétaires exécutées. Il présente également 
les résultats comptables de l’exercice. Les dépenses et les 
recettes sont réparties en deux sections : l’investissement 
et le fonctionnement.
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Par le vote de ce budget, la collectivité est autorisée à 
effectuer les opérations de recettes et de dépenses 
inscrites au budget, pour la période qui s’étend du 1er janvier 
au 31 décembre de l’année civile. 

En 2025, le budget primitif de la commune s’équilibre 
en section de fonctionnement (dépenses et recettes) à 
3 860 000 �  et en section d’investissement à 4 020 000 � .
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La revalorisation forfaitaire des 
valeurs locatives, servant de base 
de calcul pour la taxe foncière, 
atteint +1,70 % en 2025 (+3,9% 
en 2024 et +7,1 % en 2023), 
ce qui explique l’augmentation 
constatée cette année encore sur 
vos avis d’imposition, pourtant 
la commune n’a pas augmenté 
ses taux ! Cette revalorisation est 
nationale.

     DÉPENSES RECETTES RÉSULTAT 2022 RÉSULTAT 2023

3 240 522,76 �  3 871 461,07 �  644 937,57 �  630 938,31 �

2 031 697,94 �  1 487 565,50 �  -298 806,47 �  -544 132,44 �

  + 86 805,87�

BUDGET PRINCIPAL

FONCTIONNEMENT

INVESTISSEMENTS

SOLDE GLOBAL

Répartition des dépenses de fonctionnement 2024

Évolution des dépenses d’investissement depuis 2020 Évolution des recettes d’investissement depuis 2020

Répartition des recettes de fonctionnement 2024

 2020 2021 2022 2023 2024

 28 42 30 30 36

 43 83 97 80 82

 1 1 1 1 4

 2 3 3 2 1

 131 156 140 108 110

  

PERMIS DE CONSTRUIRE

DÉCLARATIONS PRÉALABLES

PERMIS D’AMÉNAGER

PERMIS DE DÉMOLIR

CERTIFICATS D’URBANISME
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Naissances LORIENT (56)  
21/07/2025 LE CREN Maëlys (Le Faouët)
31/01/2025 BIZE LE GUENNO Aryane (Lorient)
09/05/2025 HALBARDIER BRETON Ernest (Quimper)
01/07/2025 CORBIHAN Sacha (Lorient)
06/09/2025 CALLETTE Owen (Lorient)
04/10/2025 LE CREN Inès (Lorient)
06/10/2025 LE GALL Malone (Lorient)

Mariages
06/05/2025 DANROSEY Christian, Robert 
           LAVERGNE Jacqueline, Christiane

31/05/2025 LE CORRE Michel 
          RAPHANAUD Alexandra, Ghislaine, Ginette

28/06/2025 MONPAS Michaël, Christian 
          KINNOO Laetitia, Édith, Suzanne, Marie

12/07/2025 LEFEVRE Cédric, Gilles
    LE CAGNEC Laetitia, Déborah, Solenn

16/08/2025 LE RALLIC Steve
    ROBERT ROCHER Heloïse, Mathilde

30/08/2025 LE GALL Vincent
    GUILLEMOT Héléna

04/10/2025 MNÉMONIDE Éddy, Jean, Frédéric
    ROPERCH Deborah, Sarah, Joëlle

04/10/2025 LE BRIS Florian
    LE MOING Maïna

17/10/2025 DRUBAY Nicolas
    CARGUERAY Valérie

Décès
12/12/2024 BARON Armelle, Marie, Pierre (LE PORT)
19/12/2024 CONAN Raymond
28/12/2024 PÉZENNEC Jeanne, Louise, Julienne

08/01/2025 LE LAN Marie-Thérèse, Annick (EVANNO)
26/01/2025 LE MESTRE Barthélémy
04/02/2025 DERVAL Germaine, Marie, Josephine (SAUDEMONT)
12/02/2025 BISSON Jean, Francis
14/02/2025 LE BRETON Lucie, Marie, Thérèse (PERROT)
18/02/2025 BERNARD Emma, Mauricette (GALLAND)
20/02/2025 PÉRÈS Guy, André, Louis
23/02/2025 LE CADET Marie, Joséphine (MASSÉ)
25/02/2025 MALAPRIS Jean, Luc, Martial
06/03/2025 LE GOFF Aimée, Joséphine, Marcelle (CHEVALIER)
07/03/2025 DORNIC Jeanne, Geneviève, Christiane (BODET)
07/03/2025 BOTHUAN René, Albert
10/03/2025 ROPERS Lucie (LE DU)
11/03/2025 LE MAUX Françine (JAMBOU)
07/04/2025 LE FLOCH Jacqueline, Micheline (BERTHEAU)
07/04/2025 LE BACON François, Marie
06/04/2025 MINIOU Gilberte, Marie, Claude (LE GUÉNIC)

20/04/2025 MAHOT Annick, Georgette, Marie, 
 Louise, Joséphine (SORIN)
21/04/2025 GLAIS Roger
27/04/2025 LE COZ Janine
22/05/2025 LE SCOUARNEC Marthe, Suzanne (GUILLOUX)
25/05/2025 ALAVOINE Maria (SINOU)
30/05/2025 BENGLOAN Gisèle, Christiane, Marguerite
08/06/2025 LE MANACH Marie
13/06/2025 LE CORRE Pierrette, Hélène, Marie-Louise (GODINHO)
14/06/2025 SYDA Claude, Charles
20/06/2025 KOLINSKY Anita, Marcelle, Yvette (LEPRÊTRE)
21/06/2025 AMBEAU Édith (MICHEL)
06/07/2025 CADIC Simone, Monique, Renée (BOINET)
06/07/2025 LE GOFF Guy, Jean, Claude
21/07/2025 THOMAZO Gérard, Julien
24/08/2025 HARDOUIN Jackie, Georges
06/09/2025 DROUAL Madeleine (CALVEZ)
10/09/2025 LE POULICHET Louisette, Marie, Josephe (LE GALL)
22/09/2025 COTTEN Hubert, Etienne, Louis
14/10/2025 MÉRIAN Anne, Marie (AUFFRET)
28/10/2025 SOM Cham

Transcriptions de décès
13/12/2024 FOURNIER Lina, Sylvie, Annie
14/12/2024 ARNAN Martine, Roberte (WOJCIK)
12/12/2024 CROISIER Paul, Louis, Marie

01/01/2025 DONIAS Valérie, Françoise, Sonia (NOVAK)
05/01/2025 TOLIANKER Thierry, Jean
25/01/2025 GUILLEMOT Simone, Jeannine (GUILLEMOT)
25/02/2025 LE ROUX Louisette, Pierette, Marie, Josèphe (MAURICE)
02/03/2025 ULLIAC Albert, Joseph
05/03/2025 LE MEUR Denise (BERNARD)
06/03/2025 MOYSAN Raymond, Etienne
06/03/2025 FRESNAIS Marie-Thérèse, Georgette, Bernadette
07/03/2025 LE FLOC’H Yvette, Marie, Louise (BUQUEN)
24/03/2025 LEBERRE Jean-Marc 
28/03/2025 VETH Som
28/03/2025 LE CREN Romain
30/03/2025 HARRINQUET Patrick, Marie, Christian
16/04/2025 PUBERT Michelle, Anne, Brigitte (LOUÉ)
27/01/2025 LE TALLEC Cécile, Joséphine (PERRON)
19/04/2025 JARROSSAY André, Fernand
25/04/2025 LECANTE Jacqueline, Raymonde, Marie (RICHARD)
02/05/2025 EVENAS Gérard, Marie, Eugène
12/05/2025 FLÉJOU Patrice, Louis, Yves, Abel
28/05/2025 LE BARBER Marcel, François, Marie, Joseph
02/06/2025 HAMONIC André
06/07/2025 DOUGUET Josette, Philomène, Aline (LHERM)
23/07/2025 ROPERS François, Louis
05/09/2025 CADIO Michel, Marc, Louis
08/09/2025 LE DAIN René, Louis, Marie
22/09/2025 PRAT Anne, Marie, Lucie (GIBELOT)
29/09/2025 JAFFRÉ Narcisse, Marie
22/10/2025 HÉMON Claire, Yvette (LE SOLLIEC)

ÉTAT 
CIVIL

2024 - 2025
Évènements de 
décembre 2024 à octobre 2025

(ne sont indiquées que les naissances 
autorisées dans la presse)
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Vos élus vous 
informent

MARCHÉ BIO

Tous les jeudis soir 

de 16 h 30 à 19 h.

LES MARCHÉS

Place des Halles

Village de Restalgon

Les mercredis matin : 

7 et 21 janvier

4 et 18 février

4 et 18 mars

1er, 15 et 29 avril

6 et 20 mai

3 et 17 juin

1er, 15 et 29 juillet

5 et 19 août

2, 16 et 30 septembre

7 et 21 octobre

4 et 18 novembre

2, 16 et 30 décembre
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�� Netto  - 21, rue de Lorient

�� Les Univers de Lily, friperie 

   35, rue Poher 

�� Gwen et l’encre magique

   Tatouage thérapeutique - 26, rue de Lorient

�� Le salon de Léna

  7, rue de la Croix Blanche

�� Clean’Clean, multi-services 

�� Les couvertures de Pierre

   artisan couvreur

Déménagement

�� Dorn Ha Dorn - 33, rue du Soleil

Des Nouveaux 

      Professionnels

              sur la commune

Nous leur souhaitons une bonne installation !
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Le 11 novembre 2025 à 12 h 30, a eu lieu le traditionnel 
repas des aînés de la commune, comme chaque année, 
il s’est déroulé à la salle des fêtes.

169 personnes étaient présentes, entre les aînés de plus de 
75 ans qui ont répondu à l’invitation du Centre Communal 
d’Action Sociale (CCAS) et les bénévoles qui ont assuré le 
service en salle. Dans la bonne humeur, les invités ont pu 
déguster un apéritif (servi à l’issu du discours du Maire) puis 
le repas traiteur entre coupé de chants et danses. 

Deux personnes étaient à l’honneur : Maria ROBIN, née 
le 14 août 1923 au Croisty et Raymond JAMBOU, né le 
19 mai 1931 au Faouët, les doyens présents au repas. Ces 
derniers ont reçu des � eurs et un panier garni.

Les personnes qui n’étaient pas présentes au repas rece-
vront un colis de � n d’année, distribué par les élus de la 
Commune et du CCAS bénévoles.

À cette occasion, sous une pluie battante, La Base de 
Kéroman a été le lieu de la cérémonie, en présence de 
la ministre déléguée Madame Miralles et des autorités 
militaires et civiles.
À l’issue de nombreux stands étaient ouverts au public, 
ainsi que des spectacles, rencontres et animations.
Les partisans de nos régions bretonnes ont participé 
en 1945 à ces combats jusqu’à la reddition � nale, inter-
venue le 10 mai, soit deux jours après la capitulation de 
l’Allemagne.
Le général allemand Fahrmacher avait alors remis son arme 
au général américain Kramer, commandant la 66e division 
d’infanterie américaine.
Le 23 mai 2025, la ville de Port-Louis a célébré la découverte 
du charnier de 69 patriotes fusillés. 

À cette occasion, Madame Florence Bessy, préfète de 
Lorient, a présidé la cérémonie en présence de parlemen-
taires, d’élus, d’autorités civiles et militaires, d’anciens 
combattants, d’associations patriotiques, d’élèves des 
établissements proches et d’un nombreux public.
Localement, nos cérémonies faouëtaises ont eu lieu et 
nous avons une pensée pour nos anciens combattants dont 
le nombre ne cesse de décroître au � l des ans. 
Un grand merci également à nos porte-drapeaux qui sont 
toujours présents aux célébrations. Près du monument de 
Jean-Corentin Carré, l’aubade du bagad Marionig bro ar 
Faoued est toujours appréciée. 

� 
•��•‡�ˆ�••�šš�•��•ƒŠ�•

Ancien maire du Faouët et secrétaire du club de VTT du Pays Faouëtais, André LE CORRE a représenté la commune 
du Faouët et le département du Morbihan dans la catégorie 65/69 ans pour disputer le Championnat national de 
Course à pied et VTT des élus et anciens élus venus de toute la France à Ligueux (Gironde) le samedi 24 mai 2025.
Après une intense préparation hivernale principalement en salle de sport et une ultime semaine de préparation avec 
le club de triathlon de Plouay dans les Pyrénées, avec 13 cols franchis en cinq jours (Aspin, Le Tourmalet, Hourquette 
d’Ancizan, Azet, Le Portet, Peyragudes, etc.) pour un dénivelé positif de plus de 10 440 m, André LE CORRE avait pour 
objectif de ramener un titre de champion en Gironde. 
En début de journée, la course à pied de 6 km dans les bois et les champs de vignes, a été très éprouvante. Malgré 
des contractures dans les deux cuisses, André termine la course à pied largement en tête ce qui lui permettait 
d’assurer un premier titre de champion national. Il fallait récupérer très vite pour l’épreuve de VTT du début d’après-
midi, qui comportait quatre tours de 6 km.
Après ce premier titre, il était possible de viser un second en duathlon (cumul des temps en course à pied ceux avec 
VTT). Pour cela, il fallait boucler les 24 km de VTT sans blessure, ni chute, ni abandon. La course à pied avait été très 
exigeante physiquement et certains avaient jeté l’éponge pour le VTT. Malgré les douleurs tout au long des quatre 
tours, André � ni 5ème en VTT, ce qui lui assura un second titre de champion de France cette fois-ci en duathlon. 
André LE CORRE revient donc avec deux titres de champion de France !
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Vos élus vous 
informent

�� ••†�•†„••�••ˆ�†��††�„�ˆ
A� n de contribuer à l’entretien de la commune, chacun 
est invité à participer à l’entretien des trottoirs devant 
son habitation (qu’on soit locataire ou propriétaire de 
son habitat). Le balayage, le nettoyage du trottoir et 
du caniveau ainsi que le désherbage sont des tâches 
incombant au propriétaire ou à son représentant ou à 
son locataire, d’une propriété jouxtant le domaine public, 
conformément à l’arrêté municipal 144_2016D du 
2 novembre 2016. 

�� ••†�•†„••� ••ˆ�†•���„•ˆ�
‡���
••�ˆ�‡��‡�„•†�„�•ˆ
Que faire en présence d’un terrain non entretenu 
(en friche ou avec gravats) ?
Véri� é le 22 septembre 2021 - Direction de l’information légale 
et administrative (Premier ministre).

Un propriétaire est obligé d’entretenir son terrain. 
Si le terrain voisin du vôtre n’est pas entretenu, des 
recours existent. Les démarches à entreprendre 
diffèrent si vous connaissez le propriétaire de ce 
terrain ou non.

Vous connaissez le propriétaire
Si votre terrain est voisin d’un terrain non entretenu 
par son propriétaire, (en friches, encombré de détrituts, 
gravats, déchets de chantier,...), vous pouvez subir un 
préjudice.
Si le propriétaire n’agit pas et qu’un préjudice est causé 
à votre terrain, vous pouvez faire un recours auprès du 
tribunal.
Pour y mettre � n, adressez un courrier au propriétaire 
du terrain en lui demandant d’entretenir son terrain.
Vous pouvez également tenter une médiation, en faisant 
appel à un conciliateur de justice.
Par contre, si le terrain non entretenu est situé dans une 
zone d’habitation, ou à moins de 50 m d’une habitation, 
vous pouvez contacter le service communal d’Hygiène et 
de Santé de la mairie.
Le maire peut noti� er au propriétaire du terrain par un 
arrêté, l’obligation d’exécuter à ses frais les travaux de 
remise en état de ce terrain, après mise en demeure.
Si, au jour indiqué par l’arrêté de mise en demeure, 
les travaux de remise en état du terrain n’ont pas été 
réalisés, le maire peut faire procéder d’of� ce à leurs
exécutions aux frais du propriétaire ou de ses ayants 
droit.

� ƒ„ˆ†•����•
�•
En 2025 : 14 nids primaires traités par l’élu référent, 
M. Michel Le Goff, en charge de la lutte contre les 
frelons asiatiques et 45 nids secondaires par le 
professionnel agréé ont été détruits.
Par ailleurs, 9 nids de frelons européens classés 
dangereux par leurs emplacements ont également 
été détruits.
Nids primaires : souvent proche des habitations et 
à l’abris de cabanon, auvent, vérandas...
On peut piéger la reine en faisant tomber le nid dans 
un bocal ou le traiter avec un insecticide.
Tôt le matin ou tard le soir pour supprimer la reine. 
Toute destruction dans la journée peut s’avérer 
inutile car la reine ne se trouve pas à l’intérieur et 
pourra reconstruire un nid ailleurs.
Nids secondaires : Ils doivent être traités par des 
professionnels pour des raisons de sécurité. La 
période s’étale de mai à mi-novembre. Après cette 
date, la destruction n’est pas justi� ée car les frelons 
ont déjà quitté le nid.
Pensez à surveiller son potager, cabanon, véranda, 
les entrées d’habitations et les cache-moineaux à 
partir du mois d’avril : une reine capturée supprime 
2 ou 3 000 frelons en moyenne !
En cas de découverte d’un nid de frelons, n’hésitez 
pas à contacter la mairie au 02 97 23 07 68 qui 
préviendra le référent de la commune et qui fera 
le nécessaire.
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Festi’Bal Coat à Plouray, le 26 février.

Les évènements 
de la Résidence 
en 2025.

Visite du Musée du Faouët, le 26 septembre. 

Festi’Coat, le 30 mai.

Musée de la chauve-souris à Kernascléden, 
le 11 février.

Les 100 ans de Mme LUCAS, le 19 septembre.

La Gourinoise, le 12 octobre.

� �•ˆ„•••••��•†�•�ƒ„•�
•ˆ��ˆ‡‰�•’
•ˆ

Sur les communes du Faouët et de Lanvénégen, un ancien 
ouvrage permettait de franchir l’Inam au lieu-dit Kersouf� et 
/ Pont Couz. Liaison historique et stratégique pour diffé-
rents itinéraires de randonnées pédestres, équestres et VTT 
(EquiBreizh, Circuit de Saint-Urlo,…), l’ouvrage existant 
était devenu vétuste et dangereux : les communes ont 
donc pris la décision de le fermer au public. Dans le cadre 
de sa politique au titre de la randonnée, le Département 
a donc engagé des études de faisabilité et des diagnostics 
géotechniques, à la demande des deux communes et de 

Roi Morvan Communauté. Nécessitant une reprise des 
accès de part et d’autre, d’acquisitions foncières en rive 
gauche et des autorisations réglementaires, le renouvelle-
ment de cet ouvrage a été engagé en 2024.
Ainsi, de septembre à octobre 2025, un nouvel ouvrage de 
conception aluminium d’une portée de 15 m de longueur 
et de 2 m de large a été posé sur de nouveaux appuis 
béton. A� n de favoriser une intégration paysagère dans un 
espace très naturel, les appuis bétons ont été modelés 
pour rappeler les appuis d’origine en pierre et une couleur 
gris-vert recouvre l’aluminium de la passerelle.
Cette passerelle est ouverte au public depuis le 1er décem-
bre 2025 et les continuités piétonnes, VTT et équestres 
peuvent être rétablies.
Avec la réalisation de cet ouvrage, le GR38 devrait être 
dévié en 2026 pour utiliser ce franchissement et pro� ter 
du beau maillage de chemins communaux avoisinants. 

� 
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Qu’on l’apprécie ou pas, la �gure du gendarme nous est 
encore familière quand bien même sa présence sur le terrain 
tend à se faire rare, à l’instar d’autres acteurs du service 
public.

Nos lointains aïeux ont connu le gendarme à cheval. Grand 
gaillard à la moustache autoritaire, coiffé d’un large tricorne 
et �èrement perché sur sa monture. Le personnage avait de 
quoi impressionner, sa silhouette évoquant irrésistiblement 
l’empereur ! Quand les gendarmed approchaient d’un village 
-toujours par deux- c’était le sauve qui peut général ! Ne 
racontait-on pas aux enfants que s’ils n’étaient pas sages, un 
pandore viendrait les chercher pour les conduire en prison, 
leurs petits poignets ligotés à la queue du cheval. Et qu’au 
fond de leur cachot ils n’auraient pour toute nourriture que 
du pain moisi et comme boisson de l’urine de jument ! La 
crainte ainsi suscitée produisait un effet salutaire.

Créée en 1792, la brigade de gendarmerie du Faouët est une 
vieille dame de plus de deux siècles ! Implantée d’abord rue 
Jean-Corentin Carré, qui s’appelait alors rue des Douves (en 
rapport avec le château), puis allée ou avenue des Soupirs 
(en raison du nombre d’amoureux qui s’y donnaient rendez-
vous). Elle migra ensuite rue de Saint-Fiacre puis, en 1924, 
rue de Quimper et en�n, le 1er février 1992, au Cours-Carré, 
son adresse actuelle. 

Henri Ferrec rappelait que «le second empire, régime bien 
policé, avait installé au Faouët, en plus de la gendarmerie, 
un commissariat de police.», �nalement supprimé en 1864 
pour son utilité plus que relative par 14 voix contre 3 lors 
d’un vote du Conseil municipal avec, comme heureuse 
retombée, une économie de fonctionnement de 600 francs 
annuels pour les �nances locales!

Glaneur infatigable des traces du passé, Michel Lincy eut un 
jour le ré�exe de sauver des �ammes une poignée de vieux 
papiers. Grâce à son geste salutaire on dispose de quelques 
pièces émouvantes du parcours d’un gendarme d’empire qui 
exerça au Faouët de 1861 à 1877. Il s’appelait Julien François 
Mérian, né au village de Trébilaire en Surzur le 7 mars 1825 
de Julien, laboureur, et Sébastienne Jeanne, née Le Hen. Il 
s’émancipa de la terre en embrassant la carrière militaire, 
ainsi obtint-il pour ses états de service la Médaille commé-
morative de la Campagne d’Italie par Décret Impérial du 
11 août 1859, complétée du diplôme délivré le 5 novembre 
1859. Outre sa prédisposition pour la chose militaire, il tint 
irrégulièrement un journal, sans prétention littéraire, dont 
seulement les pages concernant les années 1861-62 nous 
sont parvenues. 

Avant de rejoindre la brigade du Faouët, Julien François 
Mérian était Gendarme à cheval à Aiguebelle, compagnie de 
la Savoie. Il s’y trouvait encore quand, le 1er juillet 1861, il 
relate ce phénomène astronomique : « à 10 heures du soir, le 
Sieur Roux, boulanger dans la grande rue, est venu nous dire 
qu’il venait d’apercevoir une comète, nous sommes sortis et 
l’avons vue dans la direction du nord ». Plus classiquement, 
il signale : «9 juillet, un accident est arrivé à Aiguebelle. Un 
individu dont je ne connais le nom s’est noyé dans la rivière 
d’Arc près du pont de Rondens. Il a été enterré le même jour ». 
Plus tard, le 17 juillet: «Je suis allé à Bourgneuf pour rétablir 
l’ordre entre deux femmes qui se battaient continuellement, 
le maire a porté sa plainte ». Ou encore, le 3 août : « un évè-
nement grave est arrivé à la gare de Culoz. Deux gendarmes 
poursuivaient un déserteur qui avait pris la fuite et s’est jeté 
sous les roues d’un train qui arrivait, il a eu un bras coupé ».

Par lettre datée du 4 septembre 1861, le Ministère 
de la Guerre «ordonne au Sieur Mérian (Julien 
François), gendarme à cheval, à la résidence 
de Aiguebelle, compagnie de la Savoie, de 
passer à Le Faouët, compagnie du Mor-
bihan, pour y être employé en la même 
qualité ». Avant d’entreprendre la tra-
versée de la France dans sa largeur 
notre gendarme fait son paquetage, à 
savoir: « le pantalon bleu clair, le pan-
talon de tricot blanc ou la Hongroise, 
deux chemises, un caleçon, un col, un 
bonnet de coton ou serre tête, deux 
mouchoirs de poche, une paire de 
chaussures, idem de gants, la trousse 
garnie et les ustensiles de propreté». 
Il consigne dans son journal: « Étant 
parti [à cheval] le 12 et arrivé à Cham-
béry le même jour, j’ai été désarmé le 
13 et je me suis mis en route le 14, arrivé 
à Lyon vers les 10 h du soir. Le 15, j’ai 
débarqué mon cheval et je suis descendu 
à l’ hôtel de l’Aigle d’Or où je suis resté deux 
jours pour me reposer. Le 17,  j’ai quitté cette 
ville et je suis venu jusqu’à Bourges où j’ai été 
forcé de passer la nuit. Le 18, j’ai continué la marche 
et je me suis rendu à Nantes pour y rester la journée du 19». 
Journée qu’il met à pro�t pour se faire tirer le portrait en 
uniforme chez le photographe Constant Peigné, rue Crébillon. 
Curieusement le compte rendu de son périple s’arrête là. 
Sans doute, libéré de son cheval « débarqué » à Lyon, a-t- il 
emprunté différentes diligences pour se rapprocher autant 
que possible de sa nouvelle résidence où il arrive le 1er octobre. 
La modeste caserne de gendarmerie du Faouët ne disposant 
pas de logements pour ses militaires, le gendarme Mérian 
prend pension à l’auberge du Lion d’Or tenue par M. 
Mitouard (1) Il reprend son journal à la date du 27 octobre: 
« J’ai fait une tournée de chasse, et nous avons pris trois 
braconniers 1er Soliec, 2e [G]rale et 3e [illisible]. »

Le 31, le brigadier et moi avons été faire une tournée de 
commune à Lanvénégen et nous avons pris le nommé 
Christien Joseph à placer un piège.

Aujourd’hui 5, le temps est très mauvais, il tombe de la pluie 
et il fait froid. Le gendarme Cailleau de planton. Le brigadier 
a fait la Solde à 11 heures, j’ai touché 89 francs 24 centimes.

Doit à M. Mitouard la somme de 2 F pour extra fait pendant 
le mois d’octobre 1861.

J’ai payé ma pension à M. Mitouard à 6 heures du soir. 

Le 6, le gendarme Mérian (2) de planton.

Le 7, le brigadier a été en témoignage à Napoléonville pour 
l’affaire du Marquis et de la Marquise de Langre et de Beau-
manoir. Il n’est rentré à la résidence que le 9.

Ce même jour nous avons été à la correspondance à Kernas-
cléden moi et le gendarme Cailleau, le gendarme Boisson 
étant de planton.

Le 10, les gendarmes Boisson et Giquello ont été 
près de Bugnes [Meslan] faire sortir un individu 

qui ne voulait pas payer son loyer.

Signalement. Le nommé Louis-Marie 
Daniel, garçon meunier âgé de 38 ans, 
né à Guiscriff le 8 x bre 1825,  en 
fuite, déclaré coupable de vol, a été 
condamné par jugement pour défaut 
rendu par le tribunal de Lorient le 
3 août à la peine d’un mois d’empri-
sonnement et par corps aux frais de 
la procédure.

Le 12 novembre, M. le capitaine 
d’arrondissement nous a passé la 
revue de la brigade. Je me trouvais 
de planton, c’était le jour de la foire 
du Faouët. Le 14 et le 15, rien de 

nouveau, seulement le brigadier et 
moi avons été au village de St-Georges 

constater des fractures faites par un 
homme dont je ne puis me rappeler le 

nom, le matin nous avons rempli le coffre 
à avoine, ensuite nous sommes allés boire 

la goutte à l’honneur du mariage du camarade 
Giquello.

Dimanche 17, le brigadier et moi nous avons été à la chasse 
et avons pris un chasseur, le nommé Coguen Louis, il plaçait 
des lacets.

Le gendarme Giquello est parti pour se marier et je ne sais 
quand il rentrera.

Le 21 9 bre, nous sommes allés conduire à Guémené le nom-
mé Kergoat François, aliéné furieux. En revenant, le nommé 
Yhanne, journalier chez M. Gilbert (3), a manqué de se tuer 
avec la voiture, son cheval s’est emporté et voulant le retenir 
il a tombé sur un tas de bois il s’est fait à la gorge une large 
blessure d’où le sang a coulé pendant un instant.

Le 28 9 bre, le gendarme Giquello est rentré à la résidence à 
2 h du soir, il vient de se marier, nous étions invités à dîner 
chez Mitouard au retour de sa noce, nous nous sommes bien 
amusés, nous avons chanté, le brigadier s’est fâché avec le 
maréchal des logis de Gourin, qui était de passage, à cause 
d’un droit de chasse. Monsieur le sous préfet de Napoléon-
Ville se trouvait aussi à la résidence ce jour-là. 

Le 29, nous avons été nous promener à Ste-Barbe, et en ren-
trant nous avons déjeuné avec les gens de la noce au même 
endroit, ensuite nous les avons conduit jusqu’à Pont-Engille 
[pour Pont-Tanguy].

Le dimanche 30 novembre, j’ai été avec le camarade Giquello 
à Priziac et en revenant nous sommes montés dans la 
voiture du Sieur Bouard boucher au Faouët et en descendant 
je me suis rif�é  contre le marche pied et je me suis écorché 
la jambe gauche qui me fait terriblement mal.

Le 8 décembre, j’ai laissé au magasin à fourrage six bottes 
de foin.

Un gendarme d’empire au Faouët 
(1861 - 1877)

Rolland BOUEXEL
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Le 13, jour de foire au Faouët, Giquello et moi étant de 
service nous avons fait trois procès verbaux, deux pour défaut 
d’éclairage : 1er M. Dumaine, propriétaire à Plouray, 2e Joubin, 
marchand d’avoine à Plouay [suite illisible]. 

1862
Le 16 janvier, je suis allé à Lanvénégen avec Cailleau faire 
l’arrestation du nommé Postolèque.

Le 2 février, un assassinat a été commis à l’auberge situé à 
5 kilomètres du Faouët [probablement Loge-Coucou] sur la 
personne du nommé Le Moal Jérôme par le nommé Péron 
Antoine, tous deux bouchers au Faouët. Le brigadier et le 
gendarme Mérian ont été prendre les renseignements.

Le 8, Cailleau est allé à Gourin pour chercher le capitaine.

Aujourd’hui 9 nous passons la revue de notre capitaine.

Le 23 février, 2 café avec tapette, chopine de cidre.

Le 24. Le gendarme Boisson a planté une vigne sous la 
croisée du brigadier à 8 heures du matin.

Le 2 mars, 1 cognac 1 chopine de cidre, 3 café avec ta.pette 

Le 29 avril, j’ai reçu mon cheval à 6 heures du matin à Vannes, 
je suis rentré à ma résidence le 1er mai.

Le 13 juillet, 2 bouteilles de bière, 2 sous au jeu. 14, idem 
1 café, tout cela avec M. Mitouard.

Le 15, j’ai été avec le brigadier au village de Penquer [Lanvé-
négen] faire livrer un passage.

Aujourd’hui 16, j’ai été à la correspondance au Moulin du 
Duc conduire 4 militaires convoqué par le conseil de guerre.

Le 17, 2 verres d’absinthe.

Le 24, dépense au jeu de cartes. 12 sous. 1 bouteille et demie 
de bière.

Le 29 juillet, jour du mariage du Sieur Patrice, gendarme à 
Gourin.

Le 3 août avec M. Mitouard, 1 café, 1 bouteille de bière, 
1 bouteille de cidre, 20 centimes.

Le 4 août, j’ai payé M. Mitouard 35 francs de pension et 3,95 
centimes d’extra.

Le 5, M. le capitaine a passé la revue de la brigade, il est arrivé 
le 4 au soir, nous avons été à la cible, j’ai mis 5 balles dedans, 
c’est Boisson qui en a mis le plus, 11.

Le 10 août, 2 cafés avec M. Mitouard et le nommé Nayeux 
[pour Nayel] 70 centimes.

Le 12 août, la marquise de Kergiseit, femme Daniel (4), est 
rentrée dans sa propriété de Kernou.

Le 15 août, 2 absinthe et 2 cafés. Le soir 2 bouteille de vin 
et 3 petits verres de Bitherel (5).

Le 17, 1 bouteille de bière.

Le 22, dans la nuit il a fait un orage terrible, tout le monde 
a eu peur.

Le 24 septembre, Monsieur le commandant Desforge nous 
a passé une revue très détaillée, il a été bien méchant, il n’a 
rien trouvé de bien, il veut faire couper les vieilles brides et 
faire transformer les poitrails.

Le 26, aujourd’hui nous avons logé du foin et avons bu 5 
bouteilles de cidre que la propriétaire nous a envoyées.

Le gendarme Boisson est parti en congé le 1er 8 bre pour aller 
dans son pays, il a une permission de trente jours, il devra 
rentrer à sa résidence pour le 1er 9 bre.

Le 27, nous avons été promener nos chevaux. Il a fait beau 
temps. M. Grangé est venu placer un porte-manteau chez 
moi vers les 7 heures et demie du matin.

Le 29, deux petits verres de Cognac.

Le gendarme Boisson est rentré de permission le 4 9 bre à 10 
heures du soir, il nous a régalés d’un verre de grappe (Eau de 
vie de son pays).

Le 5 novembre, Monsieur le capitaine Piot, commandant 
la gendarmerie de l’arrondissement, nous a passé  sa revue 
trimestrielle qui a été très douce, il a signé les registres et 
passé la revue des gibernes, il les a trouvé toutes bien à 
l’exception de celles de Cailleau et de Giquello, ces deux sont 
3 centimètres trop courtes.

J’ai payé ma pension à M. Mitouard le 5 de ce mois.

C’est à cette date que le journal s’interrompt, amputé des 
pages suivantes perdues à jamais... Le 23 février 1870, le gen-
darme Mérian se marie à Marie Isabelle Toulan, couturière. De 
cette union naîtront quatre enfants : Isabelle Marie, le 19 mai 
1872, Alphonse Marie, le 19 février 1874, Jeanne Louise, le 22 
juin 1876 et Marie Reine, le 19 février 1878. Le 18 juillet1876, 
par décret de La Grande chancellerie de l’Ordre National de 
la Légion d’Honneur, il est grati� é de la Médaille Militaire. 
Le 25 octobre 1877, il reçoit la feuille de route l’autorisant 
«à se retirer dans ses foyers en attendant la liquidation de 
sa retraite». Apparemment, il a pris les devants car déclaré 
aubergiste depuis le 25 août 1877. Il exercera son nouveau 
métier peu de temps puisqu’il décède le 15 avril 1878.

Dans ce lot de papiers jaunis par le temps, s’y trouvent 
mêlés photos, chansons manuscrites, lettres of� cielles, 
règlements militaires et quelques procès verbaux classiques : 
le 28 7 bre 1875, contravention à Le Fur François, meunier 
au Leuriou en Langonnet, pour défaut d’éclairage de sa 
« voiture à deux roues attelée d’un cheval, chargée de sacs de 
grains ». Plus poignant, ce rapport : « aujourd’hui 12 mars 
1877 à 9 h du matin, étant de service à notre résidence et 
passant dans la rue des Cendres nous avons aperçu deux petits 
jeunes gens portant le costume du Finistère qui mendiaient de 
porte en porte et recevaient l’aumône. Nous étant approchés 
d’eux nous leur avons demandé pourquoi ils se livraient ainsi 
à la mendicité étant capables de gagner leur vie, ils nous ont 
répondu que n’ayant ni père ni mère ils se trouvaient aban-
donnés de tout le monde, et par conséquent n’ayant aucune 
ressource ils ont été obligés de se livrer à la mendicité. Leur 
ayant demandé leurs noms, prénoms, âge, profession, lieu de 
naissance, ils répondent se nommer, le 1er Le Gal Auguste, âgé 
de 16 ans, � ls de Etienne et de Marie-Louise nés à Bannalec, 
le second, Le Gal Yves, âgé de 12 ans [suite illisible] ».

Le même jour, dépôt au violon d’« un individu dans un état 
complet d’ivresse qui cherchait querelle à tout le monde ».

Et en� n cette intervention à Lanvénégen : « nous avons été 
informés par M. le juge de paix du Faouët que le nommé Jaouen 
Jean-Pierre, âgé de 23 ans, � ls de feu Jean et de feu Marianne Le 
Goff, menuisier au bourg de Lanvénégen, était mort subitement 
en sonnant la cloche de l’église de cette commune. Nous nous 
sommes rendus sur les lieux à l’effet de constater la mort de 
cet homme. En étant arrivés nous avons vu que le cadavre de ce 
jeune homme ne portait aucune trace de violence et qu’aucun 
désordre ne régnait dans ses effets, la mort a du être instanta-
née. Ensuite nous avons interrogé les nommés Énizan François, 
âgé de 14 ans et Christien Louis, âgé de 12 ans, demeurant au 
bourg. Ils nous ont fait la déclaration suivante : Ce matin vers 
6 heures et demi nous nous trouvions à sonner les cloches 
pendant que la procession faisait le tour de l’église et le 
nommé Jaouen Jean-Pierre est venu nous aider et après avoir 
tiré sur la corde pendant deux ou trois minutes il est tombé 
à terre sans prononcer aucune parole. Monsieur le maire 
qui se trouvait présent ainsi que la sœur aux malades lui ont 
donné quelques soins pour le ranimer mais ils sont restés 
sans résultat ».

Voilà, résumée en quelques pages, une tranche de vie, celle 
d’un gendarme à pied et à cheval ayant exercé sa mission 
dans un rude coin de la Bretagne la plus profonde. Son 
parcours peut nous paraître bien archaïque aujourd’hui, il 
a pourtant connu une vie qui valut la peine d’être vécue, 
avec ses combats, ses dures réalités, ses convictions, ses
camaraderies, ses petits plaisirs et ses amours. A-t-on mieux 
à espérer de nos jours ? Pas si sûr.

Hommage à Anne Scordia
La fontaine dite de Saint-Fiacre semble avoir tou-
jours été à ciel ouvert pour le plaisir de nos yeux, il 
n’en a pourtant pas été ainsi pendant de longues 
décennies, alors qu’inexorablement la vase, la boue 
et la végétation l’étouffaient un peu plus chaque 
année, dans l’indifférence générale et surtout 
dans l’oubli. Il aura fallu la passion et le charisme 
d’une Jurassienne amoureuse de la Bretagne et 
d’un Breton, j’ai nommé Anne Scordia et son mari 
Étienne, pour convaincre une poignée de jeunes 
de les suivre dans la folle entreprise de dégager un 
supposé lavoir ! Le chantier démarra à l’été 1979. 
Après des milliers de coups de pioche et de pelles, 
dans la bonne humeur entretenue par notre inspi-
ratrice, vint en� n la  suprême récompense, le cœur 
battant nous étions en train de mettre au jour une 
des fontaines parmi les plus monumentales et 
les plus singulières de Bretagne. Un monument 
inestimable qui s’est intégré naturellement au 
riche patrimoine local.
Anne Scordia nous a quitté ce printemps après 
une longue vie bien remplie et rayonnante pour 
tous ceux qui ont eu la chance de la connaître 
et de faire un bout de chemin avec elle. Qu’on 
n’oublie pas ce qu’on lui doit.

(1) L’aubergiste et le gendarme vont entretenir les meilleurs 
relations lors de parties de cartes arrosées, après le service bien sûr.

(2) Travers administratif, le gendarme Mérian se désigne 
à la troisième personne à quelques reprises.

(3) Le dénommé Gilbert est concessionnaire du « modeste service 
voyageurs sous la forme d’un cabriolet qui joint journellement 
Pontivy à Quimper via Guémené, Ploërdut, Le Croisty, Priziac, 
Le Faouët, Scaër, Rosporden » (Pierre Palaric).

(4) Il s’agit de Zulma Aimée Louise Daniel, veuve de Francisque 
Danyel de Kergazégan, fermière principale de la terre de Kernou 
dont le foncier appartient au marquis Langle-Beaumanoir, 
chef d’escadron d’État-major de la Garde Nationale de Paris. 
Lien familial entre les Daniel, bigouden, et les Bargain, bigouden.

(5) Le picherel (grog) ou le � lip (cidre chaud additionné de lambig).
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Émile Dezaunay, Jeune � llle du Faouët,
 huile sur panneau - 26,5 x 34,5 cm 

Don de l’association des Amis du musée du Faouët.

L’une des salles de l’exposition temporaire
© musée du Faouët.

Atelier famille « paysages d’ombres et 
de couleurs au pastel » - © musée du Faouët.
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UNE EXPOSITION LUMINEUSE ET COLORÉE
Au total, c’était plus de 80 œuvres à admirer, issues de 
collections particulières mais également de celles des 
familles des artistes. 
Des œuvres « inédites » qui mettaient en lumière les 
émotions et ressentis de ces deux artistes, qui peignaient 
sur le motif à la manière des impressionnistes. 
Les regards croisés de ces deux peintres étaient présentés 
à travers une scénographie colorée et originale.

Des retours positifs et une belle découverte 
pour l’ensemble des visiteurs !
Dans la dernière salle, un focus était consacré aux 15 
tableaux issus du legs exceptionnel du couple Le Gaillard, 
présentés pour la première fois au public.

LES ACTIONS DES AMIS DU MUSÉE
En 2025, la collection permanente du musée s’est encore 
enrichie. Cette année encore, le musée a pu compter sur 
le soutien de l’Association des Amis du musée du Faouët 
par leurs actions.

Pour l’année 2026, nous invitons 
les artistes con� rmés à participer 
à notre exposition prévue 
les 11 et 12 avril 2026
Inscriptions à partir de février 2026

Contact :
michel.cumont36@orange.fr

Notre association a pour but 
de présenter des œuvres porteuses 
d’idées venant de l’imaginaire 
de l’artiste.

CultureCultureCultureCulture
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PROCHAINE EXPOSITION :
du 4 AVRIL au 4 OCTOBRE 2026

La représentation des sonneurs en Bretagne, 
entre 1800 et 1950, dans différents 

domaines artistiques.
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La médiathèque du Faouët accueille chaque année environ 10 000 visiteurs. 
Elle leur propose plusieurs services : prêt, ateliers créatifs, animations adulte et 
jeunesse, accueils de classe et répond aux besoins de ses usagers. 

Retour sur quelques temps forts 2025 :

-  Atelier Aquarelle en famille 
avec Audrey Rambascher

- Participation au mois du 
Numérique en partenariat 
avec la Médiathèque dépar-
tementale du Morbihan et le 
réseau Gwezenn. Exposition 
interactive Lux in Tenebris et 
malle numérique à disposition 
pour les plus jeunes.

- L’Association faouëtaise « Échanges 
Artistiques », expose ses magni� ques 
œuvres de peinture à la médiathèque en 
octobre.

- Exposition estivale par Roland Bouexel 
« Laissez-vous tenter par un détour en enfer 
à la médiathèque ».

Depuis cette année, la médiathèque dispose de deux boîtes à histoires pour les 
plus jeunes. La fabrique à histoires « Lunii » est destinée aux enfants entre 3 
et 7 ans. Elle permet à chaque enfant de créer sa propre histoire en choisissant 
son héros, le lieu et les objets souhaités. La conteuse « Bookinou », à partir 
de 2 ans, dispose de livres enregistrés par les bibliothécaires que vous pouvez 
écouter à volonté. Ces deux dispositifs sont empruntables selon les mêmes 
modalités que les documents papier, une charte de prêt est cependant à signer 
pour s’assurer de la restitution et de la bonne utilisation de ces outils. 

À partir de 2026, les séances d’heure du conte seront ouvertes pour les 
enfants dès la naissance jusqu’à 6-7 ans, pour offrir la possibilité à chaque 
enfant d’écouter des histoires et de s’éveiller au goût et au plaisir de la lecture. 
La médiathèque vous rappelle d’ailleurs que l’adhésion est gratuite pour les 
moins de 18 ans.

HORAIRES     Mardi : 14 h-18 h
Mercredi : 9 h-12 h et 13 h-17 h

Jeudi : 9 h-12 h (14h-17h pendant les vacances scolaires)
Samedi : 9 h-12 h et 13 h-17 h

Renseignements auprès de la médiathèque : 

au 02 97 23 15 39 ou

par mail : mediatheque@lefaouet.fr
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L’une des salles de l’exposition 
permanente - © musée du Faouët

Adhérez aux Amis du Musée du Faouët :

https://amisdumuseedufaouet.blogspot.com/

Suivez l’actualité du musée via la newsletter 

https://www.museedufaouet.fr/newsletter



Le cinéma ELLÉ salle associative 
du territoire, propose régulière-
ment des séances du jeudi au 
lundi soir. En période hivernale, 
une projection supplémentaire a 
lieu le dimanche après-midi a� n d’élargir les possibilités pour le public.
La programmation habituelle s’enrichit de séances dédiées aux plus 
jeunes, avec un rendez-vous mensuel le matin.
Pendant les vacances scolaires, rendez-vous est donné au très jeune 
public, le matin, aux enfants, adolescents et famille l’après-midi.
Deux rendez-vous sont devenus incontournables chaque année avec le 
festival « Cinéloustics », à destination des jeunes cinéphiles et de leur 
famille. Celui-ci se déroule aux vacances d’automne et aux vacances 
d’hiver. 
Tout au long de l’année, le cinéma veille à offrir une programmation 
équilibrée entre � lms « grand public », � lms « art et essai ». Courts 
métrages, documentaires et � lms du patrimoine trouvent naturel-
lement leur place, permettant aux spectateurs de découvrir toute la 
richesse du cinéma.
En nouveauté, tous les premiers lundis de chaque mois, le cinéma pro-
pose un � lm surprise en avant-première. Ce � lm, coup de cœur, est choisi 
par l’équipe de programmation du cinéma. Le succès de la première 
séance de novembre nous encourage à poursuivre cette expérience. Le 
cinéma accueille chaque année l’atelier cinéma de l’UTL des 3 Rivières.
Les � lms les plus appréciés de la saison re� ètent la diversité des goûts 
du public, entre comédies, grandes fresques romanesques et � lms 
d’animation. 

Focus sur les séances scolaires
Le cinéma accompagne les établissements du secteur tout au l’année. 
Différents dispositifs d’éducation à l’image sont proposés aux classes 
maternelles, primaires et collège. Selon leur niveau, les élèves découvrent 
des œuvres variées et reviennent chaque trimestre. 
Un cycle dédié au cinéma européen permet également aux collégiens de 
visionner des � lms en version originale, favorisant l’ouverture culturelle 
et linguistique. 
Notre cinéma associatif fonctionne avec 25 bénévoles qui accueillent, 
projettent, programment et partagent. 
Nos spectateurs sont des habitués, des curieux, des rêveurs, des familles 
et des passionnés. 
Chez nous, le � lm ne s’arrête pas au générique, il continue après 
la séance, dans les Entrer au cinéma Ellé, c’est entrer dans une salle 
où la culture avance à taille humaine. 
Et ça fait du bien !

Merci aux collectivités locales 
pour leur soutien.

Contact : cinema-elle@orange.fr

Site : http://cinemaelle.org

Facebook cinema Ellé

Place de la Corderie - Le Faouët
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Festi’Coat fête ses 5 ans : un festival musical et solidaire 
au cœur du centre Bretagne.

Keroza, octobre 2025
Déjà cinq éditions pour le beau projet musical et solidaire 
qu’est Festi’Coat ! En cinq ans, le festival s’est imposé 
comme un rendez-vous incontournable de la vie culturelle 
locale, avec pas moins de douze évènements organisés 
depuis sa création et l’aventure continue.
Les 12, 13, 14 et 15 novembre derniers, Festi’Coat était sous 
le grand chapiteau de Keroza pour un nouveau week-end de 
festivités placé sous le signe de la musique, du partage et 
de la convivialité.

Un programme riche et varié
Pour cette cinquième édition, le festival a proposé quatre 
journées aux ambiances multiples :

• Théâtre pour les enfants le mercredi matin 
  ouvert au public 
• Une soirée théâtre, pour rire et s’émouvoir en famille.
• Un fest-noz, a� n de célébrer ensemble 
  les traditions bretonnes.
• Une soirée concert, pleine d’énergie 
  et de découvertes musicales.

Un engagement fort pour le territoire
Au-delà de la programmation artistique, Festi’Coat s’inscrit 
dans une démarche profondément ancrée dans son terri-
toire.
L’objectif du festival est clair, animer le centre Bretagne et 
faire vivre la culture au plus près des habitants.
Le projet met un point d’honneur à impliquer les struc-
tures locales : maisons de retraite, maisons des jeunes, 
associations, autour d’initiatives partagées favorisant les 
rencontres et la transmission entre générations.

Une aventure humaine collective
Ce succès repose sur une formidable dynamique collective. 
Plus de 200 bénévoles donnent de leur temps et de leur 
énergie pour faire vivre chaque édition, accompagnés par 
130 partenaires � dèles : associations, artisans, entreprises 
et institutions, qui soutiennent le projet depuis ses débuts.
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Festi’Coat est la preuve qu’avec un peu de musique, 
beaucoup d’énergie et énormément de solidarité, tout un 
territoire peut vibrer ensemble.
Un rendez-vous qui a célébré cinq années d’engagement 
culturel, de rencontres et de partage au cœur du centre 
Bretagne.

THÉÂTRE ENFANTS
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FESTI'COAT

Du 12 au 15 novembre 2025 à Keroza, 
a eu lieu la nouvelle édition de Festi’Coat !

Associations

Consulter notre site web :

http.utltroisrivieres.bzhd.fr

Par téléphone au 02 98 09 28 50 

ou 06 31 96 44 37
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Voulez vous rêver ? alors laissez 
vous entraîner aux con� ns du cosmos.
Préférez vous suivre l’aventure de 
l’odyssée de Shackleton en Antarctique ?
Le transhumanisme vous interpelle ? 
le microbiote demeure un mystère ? 
Et l’Inde est elle une grande puissance 
du 21ème siècle ?
Alors n’hésitez plus, adhérez à l’Université 
du Temps Libre des 3 Rivières qui vous 
propose un cycle de 12 conférences sur 
ces sujets et bien d’autres !
L’UTL vous propose également dans son 
ciné club une sélection de � lms autour 
d’un thème. Cette année : les jeunesses 
(en partenariat avec le cinéma Ellé).
Pour ceux qui souhaiteraient approfondir 
une question technique ou scienti� que 
dans l’air du temps, l’atelier histoire des 
sciences et des techniques devrait vous 
donner satisfaction. Cette année seront 
par exemple traités les sujets suivants : 
les satellites, les télécommunications, 
la place de la science dans la société de 
l’antiquité à nos jours. Au total 6 sujets 
sont proposés. Par ailleurs un atelier débat 
traite de sujets d’actualité choisis par les 
participants. 
Nouveauté 2025/26 :l’histoire de l’art 
abordé aux travers de thèmes faisant 
l’objet d’expositions en France : par 
exemple Art déco, peindre l’amour et 
l’intimité au XVIIIème siècle (5 séances 
sur 5 sujets différents).
Est également programmée une confé-
rence musicale autour de Sidney Bechet.
L’UTL, c’est aussi des sorties à la journée, 
et un grand voyage d’une semaine pour 
découvrir le Monde (cette année les lacs 
italiens et la Suisse).
Encore deux raisons pour rejoindre l’UTL : 
c’est vous qui, en participant aux commis-
sions, êtes acteur de la programmation 
des conférences, des � lms, des sorties 
etc… En� n c’est l’opportunité de rencon-
trer des gens et pourquoi pas de nouer de 
nouvelles amitiés.
Vous l’avez compris, l’UTL c’est une 
ouverture sur le monde, c’est assouvir sa 
curiosité, c’est exercer son esprit critique 
et c’est faire de belles rencontres.
Alors à bientôt !
Pour en savoir plus sur la cotisation, 
l’ensemble de la programmation, les lieux 
des conférences vous pouvez nous rencon-
trer sur les forums des associations de votre 
commune ou consulter notre site web.



Le Bagad Marionig Bro ar Faoued, à la croisée des 
régions culturelles de l’Aven, du pays Pourleth et 
de la Montagne, a été crée en 1980 à l'initiative 
de Lucien KERJEAN et Manu LE TOULLEC.

Le nom de Marionig est emprunté à Marie-Louise 
Tromel, plus connue sous le nom de Marion du 
Faouët. Notre héroïne du XVIIIe siècle, cheffe 
d’une bande de voleurs, refusait de verser le sang 
et est ainsi entrée dans la légende. Notre costume 
s’inspire de la mode vestimentaire en cours à cette 
époque.
Le Bagad Marionig, plus que jamais à la recherche 
de nouvelles recrues, novices ou expérimentées, 
assure le perfectionnement de musiciens de tous 
âges en cornemuse, bombarde et percussions 
diverses. Les cours sont dispensés par des profes-
seurs de musique bretonne de notre fédération ou 
par des musiciens du groupe. Le bagad compose 
et réalise lui-même les arrangements de son 
répertoire. 
Nous continuerons comme chaque année, en plus 
des grands festivals, à porter une attention parti-
culière aux animations locales du Faouët et des 
communes environnantes. 
Cette dernière saison 2025 a été consacrée à un 
projet inédit visant à intégrer dans nos rangs 
certains instruments, cuivres, guitares, clavier ou 
autres, qui ne sont habituellement pas destinés aux 
bagads. Le Bagad Marionig propose ainsi au public 
un nouvel univers sonore. Ce gros travail s’est soldé 
par un succès à l’occasion du concert que nous 
avons présenté aux Faouëtais le 20 septembre sous 
les halles. Les retours de notre public ont été très 
favorables et la nouvelle formule musicale sera 
pérennisée pour les saisons à venir. 
Si le coeur vous en dit n’hésitez pas, venez nous 
rejoindre dans l’aventure…

� Š�…�•�ƒ��„�•„…
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bagad.marionig@gmail.com 

https://www.facebook.com/Bagad.Marionig/

Informations : lesfrimousse56@gmail.com
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La chorale fait chanter le patrimoine !

Cette année encore notre chorale a eu le plaisir de se produire 
dans plusieurs églises et chapelles de la commune et ses 
environs, c’est l’occasion de faire découvrir notre riche 
patrimoine local.
Chanter dans ces édi� ces, c’est unir les voix et les pierres, pour 
offrir au public un moment d’émotion, de convivialité et de 
découverte.
Nous remercions les municipalités, les paroisses et les béné-
voles qui nous accueillent et contribuent à la réussite de ces 
rendez-vous culturels
Cette année s’est rajeunit avec de nouvelles recrues, notons 
aussi le concert avec les Gabiers d’Artimon qui a eu un grand 
succès.
Cette année nous devons accueillir Clarisse Lavanant au 
printemps, gageons que cela sera un grand moment !

Contacts : Françoise au 06 67 10 61 51

Gérard au 06 89 64 55 15

Associations

© Bruno Le Mouellic
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L’association du Trait Breton Faouëtais 
participe a des animations au sein de 
notre commune autour du thème du 
cheval et de vieux métiers de notre 
patrimoine, avec la réalisation de la 
Fête du cheval et conjointement avec 
la municipalité, l’organisation du bal 
du 14 juillet 2025, du marché de Noël 

sur la place des Halles du Faouët
avec spectacle pyrotechnique, 
projection d’un compte de Noël, 
le 21 décembre 2025.

L’association fonctionne grâce à 
l’engagement de nombreux bénévoles 
que nous remercions vivement pour 
leur engagement. 

La Fête du cheval s’est tenue au stade 
Kéroza le 3 août 2025 cette année 
avec : 

des spectacles équestres présentés 
par la Compagnie de Nathalie PUJOL 
(voltige), des animations, les Chants 
Marins, une démonstration de 
dressage de chevaux de trait, etc.

L’association du Trait Breton Faouëtais 
fêtera ses 20 ans en 2026 et pour 
l’occasion envisage un spectacle 
entièrement renouvelé. Cette année, 
elle se tiendra le 16 août 2026 au 
stade Kérosa. Venez nombreux !

� 
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L’association Les Frimousses regroupe des assistantes 
maternelles expérimentées qui accompagnentles tout-petits 
dans leur développement tout en favorisant le partage et la 
convivialité.
Chaque semaine, nous proposons des rendez-vous réguliers :
Mardi : activités d’éveil et socialisation dans une salle petite 
enfance
Vendredi : Séances de baby gym, en partenariat avec Le 
Faouët Gym et animées par Valérie Auffret, pour développer 
motricité, équilibre et con� ance en soi à travers le jeu.
Nos projets :
Chaque année au mois de novembre, nous organisons un troc 
et puces spécial enfants et puériculture. Les béné� ces de 
cet évènement permettent de � nancer une partie de l’activité 
baby-gym, l’achat de matériel pédagogique et de puéricul-
ture, et l’organisation de sorties pour les enfants.
Les assistantes maternelles préparent également une anima-
tion de Noël pour offrir aux enfants un moment ludique et 
festif.
Ces projets re� ètent notre volonté de proposer un environne-
ment toujours plus enrichissant et stimulant pour les enfants.
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L’association de la Boule Faouëtaise depuis 
février 1989 a le plaisir de faire vivre la 
tradition de la boule bretonne au sein de 
notre commune. 

Pour le loisir, ses adhérents se réunissent les 
mardi et vendredi après-midi dès 14 h tout 
au long de l’année dans ses locaux, 1 bis rue 
Saint-Fiacre où elle béné� cie de 2 pistes en 
intérieur, ainsi que de 2 pistes en extérieur. 

Nous organisons sous les halles les concours 
début juillet pour la Sainte-Barbe et début 
octobre pour le Rosaire. Vous avez du temps libre 
et souhaitez conserver ce patrimoine de la boule 
bretonne, dans une ambiance conviviale, venez 
nous rejoindre, n’hésitez pas à venir faire un 
essai.

Le Bureau de l’Association

� •�•ˆ•�„••��•�•
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Les Danserien en Elle existent 
depuis plus de 30 ans. Nous dispen-
sons des cours de danses bretonnes 
les mercredis et les vendredis. Nous 
organisons un bal dansant en janvier 
et deux fest-noz, en juin et en no-
vembre. En partenariat avec Roi 
Morvan Communauté, des initia-
tions de danses bretonnes en juillet 
et août sous les halles. Si vous êtes 
intéressés et motivés, venez nous 
rejoindre.
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La saison 2024-2025 a été marquée par une aug-
mentation signi� cative du nombre de licenciés, 
en particulier chez les jeunes pour qui nous avons 
mis en place deux entraînements d’1h30 les 
mercredis après-midi.
Pour cette nouvelle saison, les jeunes con� rmés 
sont toujours entraînés par Didier Viale (entraîneur 
fédéral) de 14h à 15h30. Ceux qui sont au 
niveau intermédiaire ou débutant s’entraînent 
ou découvrent le tennis de table de 15h30 à 17h 
avec Loïc Garlan, épaulé par Virginie Mastin ou des 
jeunes formés à ce type d’encadrement. Il reste 
d’ailleurs encore quelques places dans le 2e groupe, 
n’hésitez donc pas à nous contacter ou à passer 
directement à la salle si votre enfant souhaite nous 
rejoindre. Les entraînements adultes sont quant à eux 
maintenant proposés les lundis soirs, de 19h à 20h30.
À noter que pour continuer le développement du club, 
4 nouveaux licenciés (1 adulte et 3 jeunes) ont suivi la 
formation technique « initiateur de club » en septembre 
2025.
A� n de fédérer les licenciés et allier sport et plaisir, diffé-
rentes animations ont été proposées en 2024-2025 : 
sorties avec les licenciés et leurs familles, soirée « ping 
� uo »  (merci au club de hand qui nous a permis de le faire) et 
des goûters thématiques pour les jeunes… Des stages de 
perfectionnement ont également été proposés à quelques 
reprises. Il en est de même pour cette nouvelle saison.

Côté sportif, en 2024-2025, 
de nombreux licenciés ont 
participé aux compétitions 
départementales, avec réguliè-
rement de très bons résultats : 
12 d’entre eux ont fait à 
la compétition individuelle 
« Circuit jeunes » (ouverte 
aux jeunes licenciés loisirs 
pour leur faire découvrir le 
domaine de la compétition) ; 
5 licenciés ont fait la compéti-
tion individuelle « Critérium » ;
4 jeunes ont fait la compé-
tition individuelle « Open 
Jeunes » et certains ont aussi 
participé au Championnat du 
Morbihan le 22 mars à Vannes, 
avec une belle 3e place en 

double pour nos cadets (-15 ans). Pour ce qui est du cham-
pionnat par équipe (9 rencontres d’octobre à mai), notre 
équipe jeune a � ni 1ère dans la catégorie cadets-juniors !
Pour cette nouvelle saison, 2 équipes séniors ont été enga-
gées en D4, et une nouvelle équipe jeune a été constituée. 
Certaines rencontres se font à domicile. Pour connaître les 
dates et suivre l’actualité du club, n’hésitez pas consulter 
la page Facebook.

Contacts : Cédric LEFÈVRE au 06 58 69 83 02 

Yannick FRANCOIS au 07 77 08 42 43

mail : 5356012@ffhandball.net

Créée depuis 1997, l’association de l’INAM Handball compte à ce 
jour plus de 100 licenciés. Le club possède actuellement huit équipes 
jeunes engagées en compétition : une équipe -11 mixte, une équipe 
-13 gars et � lles, une équipe -15 � lles et gars, une équipe -18 masculin 
et un équipe séniors gars et � lles. 
Du côté loisirs, nous avons toujours une école de hand à Guiscriff le 
vendredi à 17h et au Faouët le samedi à 11h. Nous avons également 
ouvert une session à Langonnet le vendredi à 17h30. 
Et pour les plus grands, toujours en loisir, nous avons ouvert une 
session le mardi soir à 19h30 à Guiscriff, et une session le jeudi à 
20h30 au Faouët. 
Les entraînements -11 ont lieu les lundis de 17h30 à 19h au Faouët 
et les vendredis de 18h à 19h à Guiscriff. 
Les équipes -13 � lles et -15 � lles s’entraînent tous les mardis et jeudis 
de 17h30 à 19h au Faouët. 
Les -13 gars s’entraînent tous les mercredis et vendredi de 17h30 à 
19h au Faouët. 
Le week-end, c’est match, souvent à la salle du Faouët, l’INAM 
organise parfois des matchs à Guiscriff. Les annonces se font principa-
lement sur la page facebook du club. 
Le premier samedi des vacances scolaires, les équipes du club se 
retrouve pour célébrer le handball et le vivre ensemble en organisant 
des petits matchs amicaux en mixant les niveaux. Vous êtes les tous 
et toutes les bienvenues ! 
L’INAM propose différentes animations tout au long de l’année 
(loto, vente de saucissons, repas à emporter, hand � uo,…) pour aider 
à son � nancement. Le prochain évènement sera un tournoi de Hand 
Fluo à la salle du Faouët pendant les vacances de février. Viendra 
ensuite un loto courant mars à Guiscriff. 
Il est possible d’intégrer les équipes tout au long de l’année (en loisir 
ou compétition). N’hésitez pas à venir faire des essais. Le sport est un 
dépassement de soi. Le sport est une école de vie. 

L’enseignant Bruno Arnaison, diplômé d’état 
et 6ème dan, propose pour les enfants et les 
ados plusieurs activités autour du judo : 
le Judo, le Jujitsu combats et le Jiu-Jitsu 
Brésilien. 
Toutes ces disciplines sont complémentaires et 
permettent d’acquérir de la mobilité, de la con� ance en soi, 
de la technique de défense tout en respectant les valeurs 
morales du Judo. Le Jujitsu combats permet un apprentissage 
des atemis (coups de pieds et poings) avec les techniques 
du Judo debout et au sol. Pour le Jiu-Jitsu Brésilien, c’est le 
combat au sol par excellence.  
Ces trois disciplines sont ouvertes dès 5 ans et enseignées 
sous forme d’ateliers pendant les cours. Les pratiquants 
peuvent ensuite choisir leur modèle de compétition.

� „•�ƒ�‰�••Š�



Renseignements sur place aux heures d’ouverture 

ou auprès de Loïc Garlan : 06 71 32 19 13 

ou tennisdetable.lefaouet@gmail.com

https://www.facebook.com/tennisdetablefaouetais

Associations

Championnat jeune par équipe 
2024-25 - Maël Julou, Antoine Le Gall 

et Tiago Viale-Rondeau
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Groupe alliance judo jujitsu du club en stage.

Horaires : 
mercredi de 14h à 15h enfants 5-8 ans  
de 15h à 16h15 enfants 8-10 ans et ados
Cours d’essai toute la saison. 
Renseignements : 06 81 17 34 81



L’association de randonnée pédestre du Faouët “Marcher 
et découvrir” organise des randonnées pédestres chaque 
semaine du 1er septembre au 30 juin.
Le mercredi, soit une randonnée de 4 kilomètres, soit une 
randonnée de 8 kilomètres.
Le vendredi une rando de 12 kilomètres.
Ces différentes randonnées se déroulent au Faouët ou dans 
les environs.
Départ de la salle polyvalente du Faouët à 13h30 avec 
possibilité de covoiturage.

Durant l’année sont également organisées des randonnées 
à la journée, soit en covoiturage soit en car.
Cette année nous avons randonné à la Pointe du Raz, 
Baie des Trépassés, Pointe du Van (photo ci-dessus).
Une autre sortie en car nous a permis de visiter Foues-
nant, Concarneau et Beg Meil.
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Pour plus de renseignements vous pouvez 

contacter Paul par SMS (uniquement)

 au 06 08 27 27 21 ou par mail 

paul.herve44@gmail.com
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Le Club « VTT du Pays Faouëtais » compte 25 adhérents, président Jean-
Marc Giguelay - secrétaire André Le Corre - trésorier Gilles Croisier. Le 
Club organise sa traditionnelle rando annuelle le 1er week-end de mai.
En 2025, c’est plus de 550 vététistes et marcheurs qui ont pu découvrir 
plusieurs parcours sur des chemins très bien entretenus. Le club repré-
sente la commune du Faouët aux randos extérieures (Berné, Locmalo, 
Querrien, Mellac, Quéven, Guern, Brandérion, Melrand, à Priziac pour 
le téléthon etc..). Le club de VTT organise une dizaine de matinées de 
débroussaillage tout au long de l’année a� n de garantir la praticabilité 
des chemins pour toutes les pratiques : marche, VTT, trail et équitation. 
C’est plus de 250 heures de travail sur l’année et une quinzaine d’inter-
ventions pour dégager des arbres tombés avec le vent, contribuant ainsi 
à la bonne réputation des chemins de rando de la commune. Après la 
réalisation d’un pont « romain » en pierre et pavés du côté de Kerforc’h 
et en bas de Sainte-Barbe, divers aménagements ont été réalisés en 
2025 : passage au-dessus d’un trou d’eau au Grand Pont, empierrement 
d’un chemin rural à Kerscoet. Il y a aussi quelques dé� s personnels : des 
traversées de la France en VTT et en totale autonomie, une quali� ca-
tion pour le championnat de France de cani-VTT pour un autre, et une 
participation au championnat de France VTT des élus et anciens élus 
avec deux titres de champion !

Associations

Contact : VTT du pays Faouëtais, 

11, route de Lorient - Le Faouët

Jean-Marc GIGUELAY : 06 84 44 45 90

L’association des cyclos réunit les amateurs de la petite 
reine du Faouët et de ses environs. Elle propose deux 
sorties hebdomadaires, le mercredi et le dimanche. Lors de 
ces sorties, des groupes sont effectués pour permettre le 
choix entre une pratique cyclosportive ou cyclotouriste. Les 
itinéraires proposent des allures et des distances différentes 
pour permettre la participation du plus grand nombre.
Les cyclos Faouëtais sont présents sur les randonnées 
organisées par les clubs voisins. Ils participent à l’animation 
locale en organisant la randonnée du TRO BRO FAOUËT. 
Le dimanche 22 juin 2025, cette manifestation a réuni 150 
cyclistes pour une randonnée organisée au pro� t de « La 
Gourinoise contre le cancer ». 
Des sorties à thèmes sont organisées, des brevets cyclistes 
de 100 et 200 km sont proposés aux adhérents, ceux-ci ont 
suscité une bonne mobilisation.

Les cyclos Faouëtais aiment sortir des sentiers battus, et 
découvrir de nouveaux horizons. Outre les sorties hebdoma-
daires, chaque année un séjour est proposé aux adhérents. 
L’édition 2025 s’est déroulée à Plounéour-Trez pour une 
découverte de la côte nord du Finistère. Durant trois jours 
de Saint-Pol-de-Léon à la périphérie brestoise, les cyclos 
ont parcouru près de 300 km le long des côtes, avec de 
petites excursions dans les terres. 
Aujourd’hui plus que jamais faire du vélo n’est pas forcé-
ment faire la course, c’est un chemin, vers le partage, l’équi-
libre, La liberté et le bien-être… Bien que le vélo soit un 
effort solitaire, ce chemin commence par se diriger vers un 
club. Tous ceux qui pratiquent cette activité savent qu’il 
est bien plus agréable de rouler en groupe que tout seul. 
Vous pouvez rejoindre les cyclos faouëtais tout au long 
de l’année. Af� lié à la FF Vélo le club permet aux licenciés 
qui en font le choix, de béné� cier d’une assurance en cas 
d’accident. 
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Pour plus de renseignements :

Philippe Giguelay : 0633110501

Site internet : https://cyclosfaouetais.fr/
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Le pardon de Saint-Jean a été une réussite en 2025. Nous sommes ravis d’avoir pu organiser les journées européennes 
du patrimoine pour la première fois, tout en inaugurant les travaux de la toiture. 

Le comité souhaite continuer à faire de cette chapelle un lieu de rencontre et de partage intergénérationnel, pour cela nous 
continuerons à nous investir en contribuant au bon déroulement de ce week-end de pardon qui reste le dernier du Faouët. 
Tout cela grâce à une nouvelle équipe dynamique qui souhaite entretenir les traditions et rendre heureux les plus anciens 
comme les touts petits ; faire vivre le patrimoine Faouëtais tout en organisant des animations que nous vous dévoilerons 
au printemps. 

Nous vous donnons donc rendez-vous pour un 
nouveau week-end de festivités les 4 et 5 juillet 
2026. Les bénévoles seront contactés en début d’année 
pour l’assemblée générale.

Par ailleurs nous souhaitons toujours recevoir, des 
photos, des témoignages, des articles de journaux 
ou tout autre information qui nous permettront de 
récolter un maximum de culture sur le quartier de 
Saint-Jean. 

Si vous souhaitez nous contacter : 

comite.saint.jean.56@gmail.com. ou par voie postale

 à l’adresse : Restaurant le 769 Ty Cravic 56320 Le 

Faouët. Ou selon la demande la mairie pourra vous 

orienter vers la personne à contacter. Un numéro de 

téléphone pourra ensuite vous être communiqué.

Cotisation pour la saison : 25 � .
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Le Faouët Gymnastique : un club dynamique et convivial 
au cœur de la commune.

Présente depuis de nombreuses années sur la commune, 
l’association Le Faouët Gymnastique fait rayonner la gym-
nastique artistique sous toutes ses formes. Du plus jeune 
âge avec l’éveil gymnique, jusqu’à la gym douce pour les 
seniors, en passant par la gym loisir, la compétition et 
la gym � tness pour adultes, chacun peut y  trouver son 
équilibre et pratiquer à son rythme.
Cette saison marque un nouveau départ pour le club avec 
l’élection d’un nouveau bureau, présidé désormais par 
Christelle Deguelle. Aux côtés de son équipe, elle poursuivra 
le travail engagé pour maintenir la vitalité et la convivialité 
qui caractérisent le club.

Un grand merci est également adressé à Valérie Auffret, 
salariée investie et passionnée, véritable pilier du Faouët 
Gymnastique. Grâce à son dynamisme et à l’engagement 
des nombreux bénévoles, l’association continue de se 
développer et de proposer des projets ambitieux dans 
une ambiance familiale et chaleureuse.
Au mois de mai dernier, le club a eu le plaisir d’organiser 
une compétition départementale, saluée par des retours 
très positifs de la part des autres clubs. Et comme chaque 
année, petits et grands se retrouveront pour la fête de la 
gym, un moment toujours très attendu qui permet de 
découvrir le travail accompli tout au long de la saison.
Le Faouët Gymnastique, c’est avant tout une belle aven-
ture humaine, portée par la passion du sport, le plaisir du 
partage et l’esprit d’équipe.

Associations
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L’association Fitness au pays du Roi Morvan 
vous propose des cours donnés par notre coach sportif Quentin. 
Ils sont proposés le lundi à la salle de gym. 
Le 1er et nouveau cours de l’AERO (chorégraphie sur fond musical) de 18h15 à 19h.
Le 2ème cours du renforcement musculaire, il change chaque lundi. 
Quentin propose 3 disciplines du renforcement, de la souplesse ou du training de 19h à 20h.
Nous avons eu 33 adhérents l’année dernière, dont 16 Faouëtaises.

Contact : 06 14 22 93 93

L’association Soham Prema a pour but de 
Promouvoir un Art de Vivre respectueux de 
l’Humain, de la Terre et du Vivant. Elle a été 
créée par Christelle Maine et quelques amis 
en 2023 et a démarré ses activités de bien-
être en 2024. L’association compte 3 inter-
venantes qui proposent des séances hebdo-
madaires pour prendre soin de soi et se 
sentir mieux dans son corps et dans sa tête.

Christelle Maine (au centre sur la photo)
propose des séances collectives de Munz Floor ®, 
le jeudi matin au Faouët.
Qu’est ce que le Munz Floor® ? C’est une pratique corpo-
relle douce et tonique à la fois, accessible à la plupart des 
gens y compris les non-voyants. Un soin complet qui ren-
force les muscles profonds, masse en profondeur les fascias, 
prends soin de la colonne vertébrale, soulage les douleurs 
et apporte des bienfaits dans tous le corps y compris le 
système nerveux.
Allongé(e) au sol, vous êtes guidé(e) oralement pour effec-
tuer des mouvements très lents et spiralés. 
Christelle proposera bientôt des séances collectives de Yoga 
Nidra, une technique de relaxation profonde (allongé) 
qui permet de relâcher les tensions musculaires, émotion-
nelles, mentales et de se régénérer en profondeur sur tous 
les plans. Le Yoga Nidra favorise le sommeil réparateur et 
permet progressivement une transformation intérieure vers 
un mieux être.

Émilie Bonin (à droite sur la photo)
propose des séances collectives de Sophrologie, 
le mardi en � n d’après-midi.
La Sophrologie est un outil permettant de retrouver le 
bien-être en toutes situations et d’apprendre à prendre soin 
de soi au quotidien.

Cette technique utilise le corps par des mou-
vements doux, la respiration et des visuali-
sations positives. Elle se pratique sur chaise ou 
debout, et à la � n de la séance, une relaxation 
profonde (sophronisation) allongée est pro-
posée. Ces exercices dynamiques déclenchent 
une détente physique et psychique immé-
diate, rétablissant une harmonie dans le 
système nerveux, diminuant considérable-
ment le stress et harmonisant les émotions. 

Elle permet de retrouver con� ance en ses capacités 
d’apprentissage, de guérison... et voir sa vie de manière plus 
sereine et enthousiaste. On peut pratiquer cette technique 
de 3 ans à 99 ans. 

Mélanie Arguillat (à gauche sur la photo)
propose des cours de Pilates et de Yoga,
le vendredi matin au Faouët.
La pratique du Pilates et du yoga sont complémentaires, 
elles permettent toutes deux de garder une bonne santé, 
de prévenir et soulager les douleurs du dos et ainsi mieux 
vieillir.
L’enseignement de Mélanie intègre les pratiques d’écoute 
du corps et de biomécanique de Bernadette de Gasquet. 
Le Pilates permets de renforcer en profondeur le corps 
(notamment les muscles profonds du centre : abdominaux, 
plancher pelvien et muscles du dos) par des mouvements 
lents, fait en conscience. 
Le Hatha Yoga et le Yoga de l’énergie qu’elle propose, 
permettent d’harmoniser et relâcher le corps et l’esprit, 
mieux respirer et faire circuler l’énergie dans le corps et les 
fascias pour se sentir bien et aligné. 
Les cours sont proposés sur tapis, chaise ou avec mur selon 
les possibilités et besoins de chacun(e).
Ouverts à tous et 
à tous les âges. 

� ˆ�‰�ƒ�‡�•ƒ�

L’association Chun Mei (qui signi� e Petite sœur de prin-
temps) propose des cours d’arts énergétiques internes 
depuis 2022 au Faouët. 
Ces arts comprennent le Qi gong et le Tai chi chuan. 
Ils sont appelés ainsi car au- delà d’un sport, ils sont 
soutenus par la pensée taoiste qui les inclut dans ce que 
l’on peut appeler une philosophie de Vie. 
Pratiquer l’une de ces discipline c’est mettre son corps en 
mouvement en conscience, avec l’outil principal qu’est la 
lenteur. Les mouvements sont � uides et harmonieux et 
peuvent faire penser à une sorte de chorégraphie lente. 
Vous l’avez peut-être déjà vu pratiqué en groupe dans des 
scènes de � lms, dans des parcs ou des jardins. 
Le but recherché est de permettre à notre énergie vitale - 
notre énergie de vie - de circuler au mieux dans l’ensemble 
de notre corps pour lever les blocages et les douleurs et 
retrouver souplesse et tonicité naturelles. Alliance du corps, 
du souf� e et de l’esprit -appelés les 3 trésors- les arts 
énergétiques internes soutiennent notre santé physique, 
émotionnelle et mentale.

Vous pouvez aussi rejoindre l’atelier de relaxation guidée 
d’une demie heure -à la séance ou à la carte- le jeudi soir 
en présentiel, ou en visio le lundi soir. 
Si vous souhaitez pratiquer de façon plus ponctuelle, des 
ateliers et des stages sont organisés tout au long de l’année. 
À venir : 
Le cycle des ateliers de saisons sur l’énergie de l’hiver : 
5 rendez-vous entre le mois de novembre et le mois de 
février avec un programme constitué de mouvements, 
d’auto massages, de respirations et de théorie sur le corps 
énergétique pour s’accorder à la période hivernale.
Le rendez-vous annuel de la retraite de printemps au 
mois d’avril à Fôret Totem Persquen (56) dans un lieu 
enchanteur et en petit groupe.
Découvrez-les sur le site assochunmei.com, et inscrivez-
vous à la newsletter pour recevoir les actualités - 5 à 6 
lettres maximum par an.
Infos pratiques :
Les cours sont proposés le samedi matin au Faouët 
(Qi gong et Tai chi chuan) ainsi que le jeudi soir pour 
l’atelier de relaxation. Les cours sont ouverts à toutes et à 
tous. Cours découverte offert.
Professeur Solène Gil - diplômée de l’école des Temps du 
corps et du centre de santé chinois de Bedaihe (2016)- 
CQP de la FAEMC en arts énergétiques et martiaux internes 
chinois (2017).

Bienvenue à la découverte 
des ces arts énergétiques 
internes.
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‹�ˆˆ�•„�†„�•�•‰••�ƒ•„ Contactez Christelle 

au 06 72 06 16 55

Contactez Émilie 

au 07 69 01 72 81

Contactez Mélanie 

au 06 73 99 69 65

Infos sur assochunmei.com

Solène au 06 04 53 81 08

assochunmei@gmail.com
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L’équipe locale basée au Faouët, constituée d’une vingtaine 
de bénévoles a comme objectif premier de vivre et donner 
envie de vivre la FRATERNITÉ et de favoriser le partage des 
talents et l’expression des savoirs.
Nos activités sont ouvertes à tous, notre local est situé 
dans la cour de l’ancienne école du Sacré-Cœur (entrée rue 
de Saint-Fiacre). 
Nos activités : 
• Le café convivial (1er mardi du mois). L’après-midi est 
généralement occupée par des jeux de société ou du 
bricolage avant un café-gâteau et quelques chants car 
nous aimons rire et chanter.
• La balade conviviale (3ème jeudi du mois). L’idée est de 
sortir (musée, expositions… mais aussi petites balades dans 
la nature quand le temps le permet). 
• L’accueil-écoute le mardi sur rendez-vous. 
• Des temps festifs : Noël, sortie cinéma, galette des rois…
• Les sorties en Territoire avec les équipes de Guémené, 
Plouay et Gourin (balades, pique-nique…).
• L’alphabétisation

• La collecte des journaux
• Voyages de l’Espérance : oser partir quelques jours pour 
vivre la fraternité.
Nous accueillons des personnes en situation de précarité 
mais aussi beaucoup de personnes seules, des personnes 
qui aiment la rencontre, le partage. 

FORUM DES ASSOCIATIONS
Traditionnellement organisé par la municipalité, le forum 
est un moment crucial dans la vie d’association. Cette 
année il a eu lieu le samedi 30 août de 10h à 13h dans la 
salle des sports et a permis d’attirer un maximum pour 
recruter de nouveaux adhérents et bénévoles.
Chaque association a exposé ses arguments sous forme 
de vidéos, par le biais d’af� ches ou en s’af� chant dans 
les tenues de l’association (tenue bretonne pour le bagad, 
tenue de yoga pour les adeptes de la détente, maillot de 
sport…), a� n de donner envie d’y adhérer.
De nombreuses associations sportives, culturelles ou 
artistiques étaient présentes. Chaque visiteur pouvait 
trouver chaussure à son pied quel que soit son âge. Des 
essais gratuits permettaient d’évaluer leurs capacités ou 
leur motivation.
Au-delà de ce forum, c’est également l’occasion pour 
les représentants des clubs de se faire connaitre. Cette 
édition 2025 était une mise en avant des bénévoles qui 
ont reçu de la part de la région Bretagne différents petits 
cadeaux. 
Sans bénévole aucune association ne peut survivre. 
Chacun de nous est animé par des motivations person-
nelles, façonnées par nos expériences de vie.
S’engager dans une association permet non seulement 
de grandir humainement, mais aussi d’enrichir son 
parcours de carrière, d’établir des liens et de former des 
relations stables.

Pensez au site Internet qui recense 
les évènements associatifs de la 

commune dans son agenda ainsi que
 l’annuaire des associations locales !

Plus de 50 associations 
diverses et variées.
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L’association de Don du Sang du Faouët, constituée de 11 bénévoles et prési-
dée par Patrick CARRIO, soutient l’Établissement Français du Sang (national). 
Chaque opération de don du Sang, environ toutes les 8 semaines, a lieu à la salle 
polyvalente. Pour ce, une équipe se déplace de La maison du Don de Lorient, avec 
des in� rmiers. En amont, les bénévoles locaux informent les habitants, du Faouët 
et de plusieurs communes voisines, de l’opération de collecte à venir, par des 
af� chages, articles de presse, réseaux sociaux…
À ce jour, cinq collectes ont été réalisées au Faouët en 2025 :
- le mardi 18 février : 55 donneurs ;
- le vendredi 16 mai : 74 donneurs ;
- le vendredi 11 juillet : 58 donneurs ;
- le vendredi 12 septembre : 67 donneurs.
- le vendredi 5 décembre : 64 donneurs
L’analyse de la quantité de dons montre une plus faible participation le mardi, c’est 
un jour de travail. Quant au vendredi 11 juillet, c’était l’étape du Tour de France à 
Mûr de Bretagne, qui a attiré plusieurs donneurs habituels.
De nouveaux donneurs viennent, dont des jeunes, ce qui est positif. Il est abso-
lument nécessaire que de nouveaux donneurs rejoignent cette grande chaîne de 
solidarité, et particulièrement les jeunes, car chaque année 170 000 donneurs la 
quittent au niveau national, en raison de la limite d’âge.
Pour une organisation plus facile et un respect des horaires prévus, il est recom-
mandé de s’inscrire sur le site dondesang.efs.sante.fr. Ainsi, vous pourrez choisir le 
créneau horaire qui vous convient le mieux, et l’EFS prévoir le nombre de dons au 
regard des places prévues.
Quand il se présente, le potentiel donneur est invité à remplir un questionnaire 
et passer une rapide visite médicale. En effet, des conditions sont requises pour 
donner son sang, pour la sécurité de tous, donneurs et receveurs : ne pas avoir subi 
de transfusion, pas de diabète, opération ou piercing ou tatouage récents, cancer, 
traitement lourd , hypertension, grossesse en cours, ou encore un taux de fer 
insuf� sant… Il est aussi nécessaire d’avoir au moins 18 ans et  moins de 71 ans, 
et de respecter un délai minimum de 8 semaines entre chaque don, 3 mois pour 
les femmes.
480 ml de sang sont prélevés à chaque donneur, un don peut sauver trois vies. 
Après le don, une collation est servie par les bénévoles.
Outre le sang, l’EFS appelle à donner son plasma, qui permet, entre autres, de 
soigner des grands brûlés, des hémophiles, des personnes en réanimation ou 
en dé� cit immunitaire, de fabriquer des médicaments vitaux pour des patients 
atteints de cancer… Le don de plasma est possible tous les 15 jours, mais il faut 
se rendre à la Maison du don à Lorient pour le faire. Il faut répondre aux mêmes 
conditions sanitaires que pour le don du sang, sauf la limite d’âge, qui est 66 ans. 
A� n de faciliter le don de plasma, un groupe Whatsapp a été créé, ainsi qu’un 
compte Facebook : Le Faouët don de plasma. Ils permettent aux candidats au don 
d’organiser un covoiturage.
600 dons sont nécessaires chaque jour en Bretagne, 10 000 en France. Avec les 
1 400 collectes mobiles annuelles et les six Maisons du don bretonnes, l’EFS 
Bretagne assure les besoins en produits sanguins de 67 hôpitaux publics et privés 
dans la région et en expédie dans d’autres régions françaises. En 2023, 175 000 
dons ont permis de soigner 25 500 patients en Bretagne.
Actuellement, il n’existe pas de produit capable de se substituer au sang humain. 
Donner son sang ou son plasma permet de sauver des vies. C’est un acte bénévole 
et solidaire. 
Nous vous invitons, si vous le pouvez, à vous inscrire 
pour les prochains dons à venir.

Associations

On nous rappelle sans arrêt que faire une activité 
physique quotidienne améliore notre santé, pourquoi 
pas le faire à plusieurs et dans la bonne humeur !

� 
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Conduire un véhicule Croix-Rouge, c’est changer des vies.
À l’aise sur la route ? Aidez les personnes à se déplacer. 
Rejoignez l’équipe de chauffeurs bénévoles de la Croix-
Rouge française du Faouët.
De nombreuses personnes rencontrent des dif� cultés de 
déplacement pour se rendre à un rendez-vous médical, ou 
avoir accès à des biens essentiels.
La Croix-Rouge française sur le Faouët et les communes 
environnantes du Pays du Roi Morvan propose du transport 
solidaire pour les personnes les plus isolées.
Vous êtes disponible quelques heures par mois ou plus 
régulièrement, contactez-nous au
07 45 13 64 00 pour tout renseignement.
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Le centre d’incendie et 
de secours de l’Ellé au Faouët 
cherche de nouveaux 
volontaires pour venir enrichir 
ses rangs. Vous avez plus de 
18 ans, vous avez du temps et 
des disponibilités en journée, 
vous aimez l’esprit d’équipe 
et le contact humain, vous 
voulez être acteur de votre 
sécurité et de celle des autres. 
Vous voulez vivre un engagament
quotidien au service des autres, 
en parallèle de votre métier ou 
de vos études tout en tenant 
compte de votre vie de famille.

Pour toute information 
complémentaire, vous pouvez 
vous rapprocher du Centre 
de secours du Faouët. 

� 
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Chef de centre : 

Emmanuel Le Guyader 

06 88 09 85 53 

eleguyader@sdis56.fr 
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Depuis 15 ans, le comité de pilotage du site Natura 2000 
Rivière Ellé s’intéresse aux espèces animales et végétales 
emblématiques de la vallée de l’Ellé et participe à sa recon-
naissance dans le développement du territoire. 
Concrètement, l’animation du site Natura 2000 assuré par 
le Syndicat Mixte Blavet Scorff Ellé-Isole-Laïta (SMBSEIL) 
permet de réaliser des actions de gestion des milieux natu-
rels, comme de la fauche tardive de prairie naturelle chez un 
propriétaire privé et � nancé intégralement par un contrat 
Natura 2000 ; des actions de sensibilisation à la biodi-
versité, comme une balade guidée au bord de l’Aër pour 
découvrir la Mulette perlière ou encore des actions d’amé-
lioration des connaissances sur la biodiversité locale, 
comme une étude sur la Cordulie à corps � n (libellule).
Cette année 2025, une étude importante est lancée par le 
SMBSEIL sur la moitié nord du site Natura 2000 Rivière Ellé. 
Elle concerne les types de végétations présents aujourd’hui 
à comparer avec les données de végétations relevées en 
2007, juste avant le lancement de l’animation du site 

Natura 2000. Concrètement, des botanistes du bureau 
d’étude Hardy Environnement vont parcourir toutes les 
parcelles du périmètre d’étude et vont identi� er les espèces 
végétales et en déduire les catégories de végétation 
présentes sur la base d’un référentiel botanique. Celles-ci 
seront ensuite représentées sur une carte pour obtenir ce 
que l’on appelle la cartographie des habitats naturels du 
site Natura 2000.
Ainsi, à l’issu de l’étude, nous disposerons de données de 
connaissances actualisées sur les habitats naturels présents 
et pourront mettre à jour les enjeux du site Natura 2000 
ainsi que les objectifs de gestion de la biodiversité locale.
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Nous voici à la � n de notre mandat et nous tenions à vous 
présenter ici notre vision de son déroulement. Suite à diffé-
rentes raisons personnelles, notre équipe est différente de celle 
du début, la défense des intérêts de notre commune est, elle, 
restée constante. 

La constance est aussi du coté du Maire et de son équipe mais 
sur un autre plan. 

Nous n’avions pas d’a priori sur leur gestion de la commune, 
mais nous sommes obligés de constater des mensonges et 
certaines libertés prises avec la réglementation. 

Nous avons, entre autres, demandé que l’on nous commu-
nique le grand livre des comptes, comme chaque citoyen en 
a le droit. Le maire nous a répondu qu’il n’avait rien à cacher, 
mais malgré nos demandes depuis des années, nous ne les 
avons à ce jour pas reçus ! 

Différents chantiers ont été réalisés et nous y avons apporté 
notre contribution conformément à notre programme comme 
le parc des Ursulines et l’aménagement du centre bourg. 

Sur ce dernier nous ne pouvons que constater la minéralisation 
à l’excès des sols (6 300 m² de béton érodé) et le surnombre 
des bornes anti stationnement. Nous attendons la plantation 
des 29 arbres prévue initialement. Nous espérons également 
que l’écimage des arbres de la place plantée restera une 
pratique du passé pour permettre au plus fort de l’été d’avoir 
un peu d’ombre côté sud des Halles. 

Démarrés il y a plus de trois ans, des travaux auraient été 
réalisés sur la station d’épuration et, malgré les promesses, 
nous n’avons toujours pas pu le constater sur site. 

Nous ne savons pas si le Conseil municipal des jeunes existe 
encore… 

La transparence sur la programmation des travaux de voirie… 

La fermeture accélérée de commerces et services… 

L’avenir du Foyer résidence… 

Heureusement la vie associative permet de maintenir les liens 
humains indispensables. 

Nous resterons vigilants et toujours aussi déterminés jusqu’aux 
prochaines élections municipales. 

Nous vous souhaitons de belles fêtes ainsi qu’une bonne année 
2026. 

Alain Pendu, Erwan Le Corre, Claude Péron, Mikaëla Pendu.

Renouveau Citoyen
Expression des élus municipaux
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La FNATH est une association reconnue d’utilité publique, 
fondée en 1921. Elle accompagne depuis plus d’un siècle les 
personnes accidentées de la vie, qu’il s’agisse d’accidents 
du travail, de maladies, d’invalidité ou de handicap. Elle agit 
dans un esprit de solidarité et d’indépendance, avec pour 
objectif de défendre les droits et la dignité de chacun. 

Origine 
Créée en 1921, la FNATH est une association à but non 
lucratif. Elle est � nancée quasi exclusivement par ses 
actions, ses adhérents et ses sympathisants. Son histoire 
est intimement liée à celle des grandes avancées sociales 
en France, notamment dans le domaine de la protection 
des travailleurs et des personnes en situation de handicap. 

Valeurs : La FNATH repose sur des principes forts : 
Solidarité : un réseau actif de bénévoles engagés sur tout le 
territoire ; Expertise : des professionnels juridiques et médi-
caux à disposition des adhérents ; Proximité : une présence 
locale pour un accompagnement personnalisé ; Écoute et 
respect : chaque personne est accueillie avec bienveillance 
et con� dentialité. Elle accompagne, conseille et soutient les 
personnes accidentées, malades, invalides ou handicapées 
ainsi que leurs familles, en leur apportant écoute, confort et 
solutions concrètes. 

Rôle 
Indépendante de tous pouvoirs publics, la FNATH lutte au 
quotidien pour que les personnes en situation de handicap 
soient reconnues comme des citoyens à part entière. 

Elle intervient auprès des institutions, participe aux débats 
publics et propose des actions de sensibilisation pour faire 
évoluer les mentalités et les lois. 

Présence locale et régionale 
La section locale du Faouët compte une quarantaine d’adhé-
rents, qui, intégrés au groupement FNATH BRETAGNE en 
compte 5 000.

Nos actions concrètes 
Aide à la constitution de dossiers pour la reconnaissance 
de droits (MDPH, retraite, invalidité…) ; Accompagnement
dans les démarches juridiques et administratives ; Orga-
nisation de réunions d’information et de permanences 
locales ; Défense collective et individuelle des droits des 
accidentés de la vie ; Participation aux instances locales et 
nationales pour faire entendre la voix des adhérents. 

Contact : présidente : Mme Rouat Sylvie
20, La Croix Verte 56320 Le Faouët 
02 97 23 16 39  /  lefaouet@fnath5629.org

GROUPEMENT MORBIHAN/FINISTÈRE/LOIRE ATLANTIQUE
Horaires : de 9h à 12h et de 14h à 17h du lundi au vendredi 
5, rue Maître Pierre Esvelin 56100 Lorient  /  02 97 64 30 04 
2, place Édouard Mazé 29200 Brest  /  02 98 43 01 44 
groupement@fnath5629.org  /  www.fnath.org 
https://www.facebook.com/fnath/ 
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L’association Agréée de pêche et de protec-
tion des milieux aquatiques Entente du haut 
Ellé poursuit l’entretien des rivières. Cette 
année, nous nous sommes concentrés sur 
la rivière Inam et le ruisseau de Langonnet ; 
plus d’un kilomètre ont été réalisés grâce aux 
bénévoles avec le soutien de la Fédération. 
Pour œuvrer au bien-être des cours d’eau et 
de leur ripisylve notre tâche serait facilitée 
par le bon entretien des chemins d’accès aux 
parcelles.

Contact: aappma.ehe@orange.fr

06 88 70 87 77

Contact pour en savoir plus : Bérengère Fritz, 

animatrice du site Natura 2000 Rivière Ellé

Berengere.fritz@bseil.fr

02 97 32 50 34 / 06 40 71 18 87

Syndicat Mixte Blavet Scorff Ellé-Isole-Laïta

https://www.bseil.fr/



Poursuivant la mise en valeur du patrimoine archéologique 
du territoire engagée depuis 2018, Roi Morvan Commu-
nauté a lancé un projet d’éducation artistique et culturelle 
impliquant le collège Jean Corentin Carré, La Bande à 
Grimaud et l’école de musique du Pays du Roi Morvan.
Avec le conteur Achille Grimaud, 48 élèves de 6e du Collège 
Jean-Corentin Carré ont participé à toutes les étapes de 
création d’une œuvre � ctive pour raconter le patrimoine 
archéologique local : la découverte pédagogique des sites, 
l’écriture de l’histoire et son enregistrement audio pour une 
diffusion au grand public.

L’histoire...
Quatre jeunes héros vont se voir propulser successivement 
dans les grandes périodes de l’archéologie, du Néolithique 
au Moyen Âge, à la poursuite d’une hache magique. Des 
menhirs de Guernangoué jusqu’aux Bains de la Reine, 
en passant par Locuon, Pont-Callec et Kermain, 6 récits 
chapitrent l’aventure pleine de rebondissements de Cléa, 
Léo, Swane et Hugo.

Des collégiens donnent voix au patrimoine 
archéologique local
Pendant plusieurs mois, les élèves de 6e accompagnés 
de leurs professeures de français Mmes Callac, Quéré et 
Bernard, ainsi que de leur professeure documentaliste Mme

Halper, se sont engagés dans un projet à la fois ambitieux 
et exigeant autour du patrimoine culturel et archéologique 
local guidés par Nathalie Le Pen du Service Tourisme, 

Culture et Patrimoine et Audrey David chargée de déve-
loppement culturel Ces visites ont nourri l’imaginaire des 
élèves, qui ont ensuite travaillé à l’écriture de récits de 
� ction, mêlant faits historiques et créativité. Guidés par 
leurs enseignantes et Achille Grimaud, ils ont appris à struc-
turer un récit, à soigner leur expression orale, et à construire 
une intrigue cohérente.

De la page au micro : 
un véritable travail d’interprétation
À partir d’une trame narrative rédigée par Achille Grimaud 
et la dramaturge Pauline Timonnier, les collégiens ont été 
invités à compléter les histoires, en y ajoutant leurs propres 
dialogues, rebondissements, et solutions aux nœuds de 
l’intrigue. L’objectif : aboutir à un récit � nalisé et vivant.
Dès le mois de mai, des élèves, retenus par Achille Grimaud 
pour leur voix, leur personnalité, leur engagement ont 
entamé le travail de mise en voix, avec des lectures à haute 
voix et des séances d’enregistrement à l’École de musique 
du RMC. Ces jeunes « comédiens en herbe » ont impres-
sionné par leur implication, leur écoute et leurs qualités 
d’interprétation.

« Certains élèves ont littéralement bluffé les adultes ! », 
s’enthousiasment Achille et les comédiens professionnels 
qui l’accompagnent.

Un projet qui s’inscrit dans la durée
Les récits sonores réalisés par les élèves seront prochaine-
ment intégrés à l’application mobile gratuite Wivisites, qui 
propose déjà un parcours autour du patrimoine archéolo-
gique local. Cette nouvelle dimension sonore permettra aux 
visiteurs d’explorer les sites autrement, entre imaginaire et 
réalité historique. Une restitution grand public est prévue 
lors des Journées européennes du patrimoine, les 20 et 
21 septembre 2025, sur le site néolithique de Guernagoué 
à Roudouallec. Un rendez-vous à ne pas manquer pour 
écouter ces récits là où ils sont nés.

Pour en savoir plus : https://www.college-jccarre-lefaouet.
ac-rennes.fr/spip.php?rubrique474

Infos diverses
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Abaoe ouzhpenn 40 vloaz ez a ar c’helenn divyezhek 
galleg-brezhoneg war-raok. Muioc’h-mui a familhoù a ra 
an dibab-se evit o bugale bep bloaz. A-drugarez d’un hen-
tad aozet eus ar skol-vamm betek al lise e c’hell ar skolidi 
mestroniañ ar brezhoneg, ouzhpenn d’ar galleg, ha gant se 
e vint muioc’h en o aez en o endro pemdeziek. 
Diwezhatoc’h ha dre o divyezhegezh e c’hellint labourat e 
Breizh, ma’z eus muioc’h-mui a bostoù ma’z eo ret komz 
galleg ha brezhoneg, koulz war tachenn ar c’helenn, ar vu-
galigoù, ar buheziñ sokiosevenadurel, an embann, an tou-
risterezh, ar mediaoù, ar strollegezhioù, ar yec’hed... 
Gant un divyezhegezh sanket don er vro e vint gwelloc’h 
en deskiñ yezhoù estren ivez. Ouzhpenn 600 skol zo 
gant un hentad divyezhek dija ha bep bloaz e vez digoret 
re nevez. Evit kavout ar skol dostañ, kit war al lec’hienn 
ww.ecole.bzh pe pellgomzit da O� s Publik ar Brezhoneg 
da 02 51 82 48 35.
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L’enseignement bilingue 
français-breton est en plein 
développement depuis plus 
de 40 ans, chaque année 
de plus en plus de familles 
choisissent cet enseignement 
pour leurs enfants. Grâce à 
un cursus organisé de la ma-
ternelle au lycée, les élèves 
maîtrisent le breton en plus 
du français, ce qui leur permet de mieux comprendre leur 
environnement. 
Plus tard, leur bilinguisme français-breton leur permettra 
notamment de rester travailler près de chez eux en Bre-
tagne, où de plus en plus de postes requièrent la maîtrise 
des deux langues dans des domaines divers comme l’en-
seignement, la petite enfance, l’animation socio-culturelle, 
l’édition, le tourisme, les médias, les collectivités, la santé... 
Ce bilinguisme ancré dans le territoire leur facilitera éga-
lement un meilleur apprentissage des langues étrangères. 
D’ores et déjà, plus de 600 établissements sont dotés 
d’une � lière bilingue, et chaque année de nouveaux sites 
ouvrent. Pour connaître l’école la plus proche, rendez-vous 
sur le site ww.ecole.bzh ou contactez l’Of� ce Public de 
La Langue Bretonne au 02 51 82 48 35.

Abaoe ouzhpenn 40 vloaz ez a ar c’helenn divyezhek � ••ˆ¥„¨�Š�•œ‰�••…�
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Ouzhpenn 30.000 den a vez o teskiñ brezhoneg bep 
bloaz, eus ar re vihan d’an oadourien. Tud a bep seurt a 
fell dezho deskiñ ur yezh hag a laka Breizh da vezañ dibar 
hag a zo ul liamm kreñv etre an holl. Muioc’h-mui a dadoù 
hag a vammoù a ziviz deskiñ brezhoneg da-heul o bugale 
a zo e hentadoù divyezhek peurgetket. Evit se ez eus da 
choaz : kentelioù-noz, kentelioù war an deiz, kentelioù d’an 
daoulamm, stummadurioù stank 6 pe 9 miz pad hag un 
nevezenti abaoe warlene : ur savenn emzeskiñ digoust 
evit kregiñ ganti : DESKETA.. Pa vo echu o stummadur gant 
an dud deuet e c’hellint lakaat o anv da briziañ o live yezh 
dre un Diplom Stad, an Diplom Barregezh Yezh (DBY) ha 
dre se e vo talvoudekaet o barregezh nevez, da vont war 
marc’had al labour da skouer.
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La langue bretonne compte plus de 30 000 apprenants, 
jeunes et adultes. Venus de tous horizons, ils souhaitent 
s’approprier une langue qui fait la particularité de la 
Bretagne et qui constitue un lien fort au sein de la 
société. Parmi eux, les parents d’élèves sont de plus en plus 
nombreux à apprendre le breton à la suite de leurs enfants 
inscrits en � lière bilingue. Pour cela, ils et elles ont le choix 
entre plusieurs formules : cours du soir, cours en journée, 
formules accélérées, stages intensifs de 6 ou 9 mois, ainsi 
qu’une nouveauté depuis l’année dernière : la plateforme 
gratuite d’autoapprentissage DESKETA pour faire ses 
premiers pas en breton. 

À l’issue de ces for-
mations, les adultes 
peuvent valider leur 
niveau de langue par 
un diplôme d’État, 
le Diplôme de Com-
pétence en Langue 
(DCL), qui leur per-
mettra de valoriser 
cette nouvelle com-
pétence, notamment 
sur le marché du 
travail.

Evit gouzout hiroc’h / Pour plus d’informations : 

02 51 82 48 35 / opab@opab.bzh / www.ecole.bzh

Plateforme d’autoapprentissage : https://desketa.bzh/
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Infos diverses Les jets de mégots, abandon de gravats ou d’encombrants 
sur le sol constituent un dépôt sauvage. De même au pied 
d’une colonne, d’un bac ou face à la déchèterie. 
Soyez respectueux et déposez vos déchets aux endroits 
autorisés. 

AIDE À LA LOCATION
DE BROYEUR À VÉGÉTAUX 
Le service déchets propose une aide 
d’un montant de 50 � par an et par 
foyer pour louer un broyeur a� n de 
valoriser vos déchets verts chez vous. 
Le formulaire de demande de l’aide 
est disponible sur le site internet de 
la collectivité ou dans votre mairie et 
auprès des loueurs locaux. 

� ˆ•��„••�••�•�ƒ„•
RÉNOVATION DE LA ZONE D’ACTIVITES DE PONT-MIN
Créée il y a plus de 50 ans, ce site stratégique (20 entre-
prises et 300 emplois) souffre d’une vétusté globale 
(réseaux, voiries, signalétique,...) impactant son fonction-
nement et son image. 

C’est la raison pour laquelle Roi Morvan Communauté, 
travaille depuis 2021, sur un projet global de requali� ca-
tion de la ZI de Pont-Min en partenariats la Commune du 
Faouët, Eau du Morbihan, CD 56,... intégrant les enjeux 
notamment sur la  sécurité, la mobilité et le foncier.

Les travaux déjà réalisés ou en cours
Rénovation du réseau Eau potable par Eau du Morbihan 
(2024) ; Intervention sur le réseau des eaux usées par 
la Commune de Le Faouët en cours (octobre/novembre 
2025).

Les travaux programmés par Roi Morvan Communauté
- Réfection de la voirie avec la création d’une voie douce 
  (secteur est)
- Création d’une aire de covoiturage
- Sécurisation de la voirie 
- Nouvelle signalétique
- Calendrier prévisionnel 
- Démarrage des travaux : Printemps 2026
- Durée estimée du chantier : 6 mois 

Des travaux qui s’inscrivent dans un programme de 
valorisation des 17 zones d’activité du territoire
Le territoire compte 17 zones d’activités qui accueillent 
plus 70 entreprises et 1 300 emplois, avec plus de 20 lots 
à vendre ; depuis 2018, Roi Morvan Communauté a 
élaboré un plan d’actions visant à :
- Assurer leur bon fonctionnement ;
- Remettre en état les espaces le plus délabrés ;
- Optimiser le foncier ;
- Assurer leur promotion.

Service Gestion des déchets de RMCom 

Centre Technique des Déchets, 

5, route du Vieux Moulin 56320 Le Faouët 

Accueil : 02 97 23 71 01

dechetsmenagers@rmcom.bzh 

Prévention : 02 97 23 71 02 

preventiondechets@rmcom.bzh 

Compostage : 02 97 23 71 03

l.denes@rmcom.bzh

TRI DES DÉCHETS : 
Le MémoTri fait peau neuve ! En français, en anglais ou en 
breton, ayez toutes les clefs en mains pour trier vos déchets. 
Le MémoTri est disponible dans votre mairie, lors d’anima-
tions organisées par RMCom ou sur le site Internet de Roi 
Morvan Communauté. 

COLLECTE SÉLECTIVE (bacs jaune) : 
SEULS les EMBALLAGES en VRAC sont autorisés dans 
les bacs jaunes. A� n d’apporter vos déchets aux bacs de 
collecte, chaque nouveau foyer peut retirer un sac cabas 
de 50 L en mairie. Tout sac opaque fermé, quel que soit le 
contenu, sera considéré comme un refus de tri. 
Le centre de tri mécanisé ne peut distinguer le contenu du 
sac opaque ni trier le contenu qu’il contient si celui-ci est 
fermé. Ne rendez pas vos efforts de tri vains et videz le sac 
de tri dans le bac lors du dépôt ! 

Curieux de connaître le fonctionnement d’un centre de tri ? 
Effectuez une visite virtuelle du Centre de Tri sur : 

https://www.sotraval.fr/visite-guidee/ 

Erreurs de tri et conséquences : 
Certaines erreurs de tri peuvent avoir des conséquences 
dangereuses s’ils sont mis dans le bac jaune. 
- Les seringues et aiguilles posent un risque physique et 
infectieux pour les employés du centre de tri. Elles sont à 
ramener en pharmacie dans le contenant prévu à cet effet. 
- Le verre comporte un risque de blessure. Celui-ci doit être 
mis en colonne à verre pour les bouteilles, pots et bocaux et 
en déchèterie pour les autres types de verres. 
- Les grands cartons bruns peuvent causer un blocage à 
la collecte et sur les tapis roulants. Ils sont à amener en 
déchèterie. 
- Tous les objets métalliques qui ne sont pas des emballages 
ne doivent pas aller dans le bac jaune. Récemment un car-
dan de voiture a été retrouvé bloqué sur l’aimant et a causé 
une surchauffe. Le départ de feu a pu être évité à temps, 
cependant la bande de protection de l’aimant a fondu. 

À savoir ! Le coût des refus de tri sur RMCom en 2024 
est revenu à 300 000 � , soit 12 � /hab. 
Pour le bon déroulement du processus, merci de suivre les 
consignes de tri. En cas de doutes sur le tri, contactez le 
service Déchets Ménagers pour poser vos questions. 

ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES (bacs noir) : 
Actuellement, un bac noir (OMR) coûte 961 � /an contre 
198 � /an pour un bac jaune (CS) correctement trié. Un 
total de 66,2 % des déchets du bac noir peuvent être 
redirigés en suivant les consignes de tri du MémoTri et 
12,3 % en collectes spéci� ques.

Ne manquez pas les animations à venir ! Semaine Euro-
péenne de Réduction des Déchets, Formation d’initiation 
au compostage et Formation réduire ses déchets de jardin. 
contactez-nous pour plus d’informations et suivez nos 
actualités sur : https://rmcom.bzh/les-animations-pour-
reduire-nos-dechets

RÉCAP’ : MISE À DISPOSITION DE COMPOSTEURS 
Les horaires de mise à disposition des composteurs au 
Centre Technique des Déchets Ménagers sont les mardis 
de 9h à 12h et les jeudis de 13h à 16h, hors jours fériés. 
Pour venir en dehors de ces horaires, il vous faut prendre 
rendez-vous auprès de Léa Dénès. 

Les tarifs des composteurs : 
- 1er composteur depuis 2006 à 4�  pour le 320 L 
   ou 8�  pour le 560 L. 
- 2nd composteur dprix coûtant à 56�  pour le 320 L
   ou 80�  pour le 560 L. 
- Fournir un justi� catif de domicile et règlement 
   par chèque uniquement. 

NOUVEAU : INAUGURATION DE SITES 
DE COMPOSTAGE PARTAGÉ 
Des sites de compostage partagé existent sur Roi Morvan 
Communauté. Ceux-ci se situent à Roudouallec, Lanvé-
négen, Saint-Tugdual, Kernascléden, Langonnet, Saint-
Caradec-Trégomel, Le Croisty, Gourin, Priziac, Le Faouët 
et Meslan. 

Retrouvez leur emplacement sur : 
https://rmcom.bzh/mise-disposition-de-composteur-0 

Pour faciliter le geste d’apport, un bioseau est mis à dispo-
sition par foyer à la signature d’une charte d’engagement.

À VENIR : FORMATIONS D’INITIATION 
AU COMPOSTAGE ET PERMANENCES 
DANS LES COMMUNES 
Des formations gratuites sur inscription, ouvertes à tous les 
habitants de RMCom ainsi que des permanences de mise 
à disposition de composteurs ont lieu dans les communes 
de la collectivité. À l’issue des formations, les particuliers 
peuvent repartir avec leur premier composteur du foyer 
gratuitement. 

Les dates et lieux sont disponibles sur les sites internet et 
Facebook de la collectivité et des communes. 

Lien vers le site internet de RMCom : https://rmcom.bzh/
les-animations-pour-reduire-nos-dechets 

UN DÉPÔT SAUVAGE, QU’EST-CE QUE C’EST ?
C’est le geste d’abandon de déchets entraînant leur 
accumulation diverse en dehors des endroits autorisés par 
l’autorité administrative responsable. 

� ˆ•��„••�•••‰•†ˆ
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L’ADIL du Morbihan vous informe gratuitement, en toute neutralité sur vos droits et o bligations, que vous soyez

locataire, propriétaire ou futur acquéreur.

Quel est le préavis pour reprendre un logement locatif ?

Qui doit payer les réparations dans un logement loué ?

Peut-on augmenter le loyer après les travaux ?

Mon logement est-il conforme aux normes de décence ?

Quelle est ma capacité d’emprunt pour acheter mon futur logement ?

Quelles démarches et aides pour rénover, adapter ou agrandir ma maison ?

Pour toutes questions juridiques, financières ou fiscales, sur le logement et l’habitat,

le bon réflexe c’est l’ADIL !
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Quel est le préavis pour reprendre un logement locatif ?

Qui doit payer les réparat ions dans un logement loué ?

Peut-on augmenter le loyer après les travaux ?

Mon logement est-il conforme aux normes de décence ?

Quelle est ma capacité d’emprunt pour acheter mon futur logement ?

Quelles démarches et aides pour rénover, adapter ou agrandir ma maison ?
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l’ADIL du Morbihan
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Plus d’infos : econmie@rmcom.bzh

02 97 23 44 57

Découvrez la cartographie des ZAE et 

les opportunités d’implantation depuis 

www.rmcom.bzh (menu “Territoire Dynamique”)



Dynamique et enrichi de nombreux 
services, avec notamment une colonne de recherche 
en un clic, il s’af� rme comme un outil indispensable pour 
s’informer sur la vie de la commune mais aussi effectuer 
certaines démarches administratives en ligne. 

On y trouve de nombreuses informations sur l’actualité !

La mise à jour est effectuée régulièrement par les agents administratifs 
de la mairie. Ce site est autant destiné aux Faouëtais qu’aux personnes 
extérieures souhaitant  en savoir plus sur la commune. 
À découvrir sur www.lefaouet.fr

La mise à jour est effectuée régulièrement par les agents administratifs 
de la mairie. Ce site est autant destiné aux Faouëtais qu’aux personnes 
extérieures souhaitant  en savoir plus sur la commune. 
À découvrir sur 
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Mairie LE FAOUËT 
9, rue Victor Robic - 02 97 23 07 68
www.lefaouet.fr
Lundi au vendredi : 
9h à 12h et 14h à 17h30
Samedi : 9h à 12h

LES ÉLUS
M. FAIVRET, Maire : 
du lundi au vendredi toute la journée 
sur rendez-vous - 02 97 23 07 68
Lundi : M. LINCY (affaires sociales) 
de 10h à 12h
Mardi : Mme LE GUENIC (sports, loisirs, 
associations) de 14h à 15h30
Mercredi : Mme RAYER (� nances, affaires 
scolaires, culture) de 10h à 12h
Jeudi : Mme LENA (personnel communal, 
patrimoine) de 10h à 12h
Vendredi : M. LE NY (urbanisme, commu-
nication, environnement) de 14h à 16h
Samedi : M. CARDIET (travaux, voirie, 
assainissement) de 10h à 12h

Médiathèque
Accès Wi�  - 02 97 23 15 39 
Mardi :14h à 18h
Mercredi : 9h à 12h et 13h à 17h
Jeudi : 9h à 12h 
de14h à 17h pendant les vac. scolaires
Samedi : 9h à 12h et 13h à 17h

Déchèterie
02 97 23 16 65 ou 02 97 23 71 01
Du 1er avril au 30 octobre
Lundi au vendredi : 14h à 18h30
Samedi : 10h à 12h et 14h à 18h30
Du 1er novembre au 31 mars : 
fermeture à 17h30 du lundi au samedi

Déchets ménagers :02 97 23 71 01

Centre aquatique communautaire
Kan an Dour- Le Faouët
02 97 34 19 70

Économie-Agriculture :02 97 23 44 57
Tourisme-Culture-Patrimoine :
06 84 24 39 70
Affaires sociales :02 97 23 36 98
Transport Scolaire :02 97 23 36 96
Environnement - Eau : 02 97 23 36 94
SPANC :02 97 23 36 95 ou 02 97 23 39 59
Aménagement-Urbanisme :02 97 23 94 16
Enfance et jeunesse : 02 97 23 20 19
Micro-crèche : 02 97 23 25 94
Récup’r :02 97 23 65 45
Chantier nature et patrimoine :
06 75 48 44 51
Mobilité habitat : 02 97 23 36 96

CPAM (Sécurité sociale)
3646 ou 08 20 25 56 10
LORIENT : lundi au vendredi 8h30 à 
12h30 sans RDV et 13h30 à 17h sur RDV
PONTIVY : lundi au vendredi 9h à 12h 
sans RDV et 13h30 à 17h sur RDV

Centre Médico-Social du Faouët
02 97 23 36 36

Espace Autonomie Santé Centre Ouest
CMS – 365, rue de Saint-Fiacre
02 97 25 35 37
Les 1er et 3ème lundis du mois : 9h15 à 12h15

Croix Rouge - Ancienne école Sacré Cœur, 
entrée rue de Saint-Fiacre
06 06 49 86 92
Mercredi de 14h à 16h
Samedi de 9h30 à 11h30
Croix Rouge Mobilité : 07 45 13 64 00

Restos du Cœur
Rue des Menettes (sous la salle multi-activités)
02 97 23 11 02
1 lundi sur 2 : de 14h à 16h
1 jeudi sur 2 : de 9h30 à 11h30
Les 01, 05, 15, 19, 29 février et le 4 mars

Secours Catholique
1, bis rue de Quimper - 06 42 62 53 21
Les 1er mardis du mois - 14h à 16h

Aide à domicile :
- GCSMS Dorn Ha Dorn : 02 97 23 65 26
- ADMR :02 97 34 26 44

Conciliateur de justice
En mairie sur RDV - 02 97 23 07 68
Les 2ème jeudis du mois : 10h à 17h30 

Centre d’accès au droit
En mairie – 2ème bureau à droite
02 97 27 39 63
Les mardis sur RDV de 9h à 12h

CAUE(Conseil architectural
aux particuliers) : 02 97 54 17 35

Architecte des Bâtiments de France
Maison France Services 
14, rue Joseph Perez - Guémené-sur-Scorff
02 97 23 94 16(RMCom service Urbanisme)

CARSAT
39 60 d’un � xe ou 09 71 10 39 60
Bâtiment derrière la mairie
Un mardi par mois sur RDV

FNATH : bâtiment derrière la mairie
Les 2ème jeudis du mois : 11h15 à 12h

Mission locale : Bureau France Services 
sur RDV : 02 98 99 15 80

France Services
Bâtiment derrière la mairie
Uniquement sur RDV - 06 83 98 68 47
Lundi : 9h à 12h et 14h à 16h30
Vendredi : 9h à 12h et 14h à 16h30

SOLIHA : bâtiment derrière la mairie
02 97 40 96 96
Les 3ème jeudis du mois : 10h à 12h

ADIL 56
Sur RENDEZ-VOUS
1er Mardi de février, davril, de juin, de 
septembre et de novembre
de 14h à 17h (Bureau France Service)
02 97 47 02 30

Pensez au site 
Internet de la commune

www.lefaouet.fr

Pour les associations, n’hésitez pas à nous 
communiquer vos actualités par l’onglet dédié.

Vos contacts 


